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AVIS AUX ANNONCEURS 

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel 
le Gouvernement du Québec rend officielles ses déci­
sions. Elle est publiée en deux éditions distinctes. La 
première, intitulée «Avis juridiques», est publiée au 
moins à tous les samedis; la deuxième, intitulée «Lois 
et règlements », est publiée en français et en anglais au 
moins à tous les mercredis. 

Contenu : 

La Partie 1 de la Gazette officielle contient les avis juri­
diques dont la publication est requise par des lois ou des 
règlements ou encore par le gouvernement. Elle est 
publiée en français seulement. 

Normes de recevabilité : 

Les avis doivent contenir le minimum d'information 
requis par les lois et règlements qui régissent leur publi­
cation. On peut se référer à la Gazette officielle pour 
y retrouver des avis déjà publiés et les utiliser comme 
modèles. Les avis doivent être dactylographiés. Les 
annonceurs doivent fournir une lettre d'accompagnement 
indiquant clairement leurs nom et adresse, leur numéro 
de téléphone et le nombre de publications requises pour 
chaque avis. 

Conditions générales : 

Les manuscrits doivent être reçus au bureau de la Gazette 
officielle au plus tard à 12 h, le jeudi précédant la se­
maine de publication. Les avis reçus après cette date 
seront reportés à l'édition subséquente. De plus, l'Édi­
teur officiel du Québec se réserve le droit de retarder 
ou de refuser la publication de certains documents, à 
cause de leur longueur, de leur mauvaise formulation ou 
pour toute autre raison d'ordre administratif. 

Les frais de publication sont payables à l'avance et doi­
vent être acquittés par mandat ou par chèque émis à 
l'ordre de: «Les publications du Québec». Un exem­
plaire de la Gazette officielle est automatiquement expé­
dié comme preuve de publication pour chaque avis pu­
blié. 

Toute demande d'annulation doit être faite par écrit et 
être reçue avant l'heure de tombée. Les frais déjà 
encourus sont facturés à l'annonceur à qui l'on rem­
bourse tout montant versé en trop. 

Si une erreur typographique se glisse dans une première 
publication, les annonceurs sont priés d'en aviser le res­
ponsable de la Gazette officielle avant la seconde publi­
cation. Les demandes de corrections au texte original 
doivent aussi être faites par écrit et être reçues avant 
l'heure tombée. 

Tarif de publication* 

Le tarif de publication est de 0,80 $ la ligne agate quel 
que soit le nombre de parutions. 

Tarif de traduction* 

Le tarif de traduction estde 20 $ les 100 mots. 

Tarif pour les feuilles volantes* 

Le prix de vente pour les feuilles volantes est de 0,70 $ 
l'unité. 

Prix à l'exemplaire* 

Le prix d'un exemplaire de la Gazette officielle du Qué­
bec est de 5,15$. 

Les demandes de publication d'avis doivent être 
adressées comme suit : 

Division de la Gazette officielle 
1279, boul. Charest Ouest, 9* étage 
Québec G1N4K7 
Téléphone: (418) 644-7795 

Abonnements 

Tous les abonnements sont payables à l'avance. Faire 
parvenir votre chèque bu mandat-poste émis à l'ordre 
de «Les Publications du Québec». Aucune réclamation 
après 90 jours. 

Tarif d'abonnements* 

Partie 1 «Avis juridiques»: 62 $ pour 12 mois 
Partie 2 « Lois et règlements » : 90 $ pour 12 mois 
Partie 2 «Laws and Régulations»: 90 $ pour 12 mois. 

Toute correspondance concernant les abonnements doit 
être adressée au : 

Service à la clientèle 
Division des abonnements 
CP. 1190 
Outremont (Québec) 
H2V 4S7 
Téléphone: (514)948-1222 

Prière de faire part de tout changement d'adresse six 
semaines avant la date du déménagement et de retourner 
l'étiquette portant l'ancienne adresse. 

* Taxes non comprises 
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CANTON DE GRANBY (Autorisation) 
VILLE DE BA1E-SAINT-PAUL (Autorisation) 

3225 
3226 



OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC SAINT-FRANÇOIS 

JEANNINE BOUCHER-GODIN, INFIRMIÈRE NADEAU c. HOTEL BEEBE INC. 
(Radiation permanente) 

LÉONETTE VAILLANCOURT 
3226 

(Radiation permanente) 3226 
VENTES POUR TAXES, 
AVIS DE PUBLICATION 

PROJET DE LOI D'INTÉRÊT PRIVÉ — VILLE DE LACHINE 
AVIS DE PRÉSENTATION D'UN 

CENTRE DE SKI LE RELAIS INC., 
LAC BEAUPORT, QUÉBEC 3226 

SYNDICATS PROFESSIONNELS — 
LOI SUR LES 

LE SYNDICAT DES PRODUCTEURS 
D'AGNEAUX ET DE MOUTONS 
DU SAGUENAY-LAC-ST-JEAN 
(Changement de nom) 3226 

SYNDICAT DES PROFESSEURS ET 
PROFESSEURES DE L'UNIVERSITÉ 
LAVAL (Changement de nom) 3226 

SYNDICAT PROFESSIONNEL DES INFIRMIÈRES 
ET INFIRMIERS AUXILIAIRES DU FOYER 
DE RIMOUSK1 INC. (Formation) 3227 

SYNDICAT PROFESSIONNEL DES MÉDECINS 
EXERÇANT DANS UN ÉTABLISSEMENT OÙ 
L'UNIVERSITÉ LAVAL OFFRE DES SERVICES 
D'ENSEIGNEMENT CLINIQUE DE LA 
MÉDECINE (Formation) 3227 

VENTES PAR SHÉRIF 

AB1TIBI 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 
c. COPACVI INC. 3227 

KAMOURASKA 

CAISSE POPULAIRE DE ESCOURT 
c. HOSTELLERIE DES FRONTIÈRES INC. 3228 

L O N G U E U I L 

COMPAGNIE TRUST ROYAL c. DE BAERE 3228 

MONTRÉAL 

CAISSE POPULAIRE DE ST-NAZAIRE 
c. LEBLOND 3228 

QUÉBEC 

VILLE DE BEAUPORT c. MICHAUD 3229 

RIMOUSKI 

CAISSE POPULAIRE ST-RENÉ DE MATANE 
c. MIGNEAULT 3229 
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Accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des 
renseignements personnels — Loi sur 1' 

Ministère de la Sécurité publique 

Je, Claude Ryan, ministre, étant la plus haute autorité au sein du 
ministère de la Sécurité publique dont l'adresse est 2S25, boule­
vard Laurier, S'étage, Saintc-Foy, Gl V 2L2, désigne, par la pré­
sente, la personne ci-après identifiée, responsable au sens de l'arti­
cle 8 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels: Alain Lauzier, 
conseiller au Bureau du sous-ministre, 2525, boulevard Laurier, 
5* étage, Sainte-Foy, G1V 212, tél.: 643-3500, responsable de 
l'accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels. 

Sainte-Foy, le 9 juin 1992 

Le ministre, 
3951 CLAUDE RYAN 

Aménagement et l'urbanisme — 
Loi suri' 

Municipalité régionale de comté de Rouyn-Noranda 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soil jus­
qu'au 13 avril 1993, à la municipalité régionale de comté de 
Rouyn-Noranda pour lui permettre d'adopter, ft l'égard de ses 
territoires non organisés, des règlements d'urbanisme conformes 
aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du 
document complémentaire. 

Québec, le 22 juin 1992 

Le sons-ministre adjoint, 
3954 NORMAND DOLDUC 

Municipalité de Frelighsburg 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (LR.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit jus­
qu'au 14 septembre 1992, pour permettre à la municipalité de 
Frelighsburg d'adopter à l'égard de son territoire un plan d'urba­
nisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux 
dispositions du document complémentaire et de le transmettre ft la 
municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi. 

Québec, le 25 juin 1992 

Le sous-ministre adjoint, 
3954 NORMAND BOLDUC 

Municipalité de Sainte-Luce 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit jus­
qu'au 6 octobre 1992, pour permettre à la municipalité de Sainte-
Luce d'adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux disposi­
tions du document complémentaire et de le transmettre ft la muni­
cipalité, régionale de comté de La Mitis. 

Québec, le 23 juin 1992 

Le sous-ministre adjoint, 
3954 NORMAND BOLDUC 

Ville de Maniwaki 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (LR.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit jus­
qu'au 20 janvier 1993, pour permettre ft la ville de Maniwaki 
d'adopter ft l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme 
aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du 
document complémentaire et de le transmettre à la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-dc-la-Gatineau. 

Québec, le 25 juin 1992 

Le sous-ministre adjoint, 
3954 NORMAND BOLDUC 

Ville de Mistassini 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit jus­
qu'au 31 décembre 1992, pour penne tire à la ville de Mistassini 
d'adapter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme 
aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du 
document complémentaire cl de le transmettre h la municipalité 
régionale de comté de Maria-Chapdclainc. 

Québec, le 25 juin 1992 

Le sous-ministre adjoint, 
3954 NORMAND BOLDUC 

Ville de Saint-Joseph-de-Oeauce 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 31 octobre 19921e 
délai pour permettre ft la ville de Saint-Joseph-de-Beauce d'adop­
ter ft l'égard de son territoire des règlements d'urbanisme confor­
mes ft son plan d'urbanisme ainsi qu'aux objectifs du schéma 
d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire 
et de les transmettre ft la municipalité régionale de comté de 
Robert-Cliche. 

Québec, le 22 juin 1992 

3954 
Le sous-ministre adjoint. 

NORMAND BOLDUC 
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Ville de Val-d'Or 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 31 décembre 1992, 
le délai pour permettre a la ville de Val-d'Or d'adopter à l'égard de 
son territoire des règlements d'urbanisme conformes ft son plan 
d'urbanisme ainsi qu'aux objectifs du schéma d'aménagement et 
aux dispositions du document complémentaire et de les transmet­
tre à la municipalité régionale de comté de Vallée-de-l'Or. 

Québec, le 25 juin 1992 

Le sous-ministre adjoint, 
3954 NORMAND BOLDUC 

Avis divers 

Succession François Csatlos 

Prenez avis que suivant acte reçu devant le notaire soussigné 
pratiquant en la ville de Chandler, district de Gaspé, (Québec), le 
18 juin 1992, monsieur Ladislas Pordan, légataire universel 
résiduaire, a accepté, sous bénéfice d'inventaire, la succession de 
feu François Csatlos. Cet acte a été enregistré au Bureau de la 
Division d'Enregistrement de Gaspé à Percé le 19 juin 1992 sous le 
numéro 124946. 

Cet avis est donné à toutes fins que de droit. 

Chandler, le 19 juin 1992 

Le procureur, 

80580 RONALD ROUSSY, notaire 

Succession Rosaire Beaulieu 

Avis est, par les présentes, donné que Jacinthe Beaulieu, secré­
taire, demeurant en la province de Québec, Luc Beaulieu, étudiant, 
demeurant et domicilié au 1042, boulevard l'Heureux, Bclocil, 
J3G 2C9, Sylvie Beaulieu, agente d'aide sociale, demeurant ft 
3215, rue Fradet, Drummondville, J2B 8G5 et François Beaulieu, 
mécanicien, demeurant au 629, rue Belcourt, Drummondville ont 
accepté, sous bénéfice d'inventaire, la succession de leur père 
Rosaire Beaulieu, décédé le 20 mai 1977. 
L'acte d'acceptation sous bénéfice d'inventaire a été reçu devant 
Gérard Fradet, notaire, le 18 juin 1992 et copie fut enregistrée au 
bureau de la division d'enregistrement de Drummond sous le 
numéro 345867. 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant le notaire 
Gérard Fradet et peut être consulté à ses bureaux situés au 215, rue 
Lindsay, Drummondville, J2C 1N8. 

Après 2 mois du présent avis, les légataires susmentionnés paie­
ront les créanciers ft mesure qu'ils se présenteront selon la Loi. 

Drummondville, le 26 juin 1992 

Le procureur, 
80619 GERARD FRADET, notaire 

Succession Sheila Little Stanlforlh 

Avis est, par les présentes, donné que Compagnie Trust Royal, 
ayant son siège social au 630, boulevard René-Lévesque Ouest, 
Montréal, Québec, agissant en sa qualité de curateur de Mary Jane 
Briggs, l'une des légataires de Sheila Little Staniforth, en ion 
vivant domiciliée a Montréal, Québec, et décédée à Montréal le 
20 avril 1990, laissant un testament et un codicille exécutés devant 
Colin James Campbell, notaire, a accepté la part de la succession 
de ladite Sheila Little Staniforth revenant ft Mary Jane Briggs, 
sous bénéfice d'inventaire, aux termes d'un acte reçu par Joseph 
Tutino, notaire, 630, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 1620, 
Montréal, Québec, daté le 17 juin 1992, enregistré ft Montréal le 
18 juin 1992 sous le numéro 4515706. 

Un inventaire a été fait fail devant ledit notaire, le 17 juin 1992 et 
peut être consulté ft son bureau ft l'adresse ci-dessus. 

Après deux mois du présent avis, la bénéficiaire paiera les créan­
ciers ft mesure qu'ils se présenteront, selon la loi. 

Montréal, le 23 juin 1992 

Le procureur, 
80549 JOSEPH TUTINO, notaire 

Ville de Beloell 

Avis est donné, aux personnes intéressées, que la ville de Beloeil 
enlend se prévaloir des dispositions de l'article 422 de la Loi sur 
les cités et villes, afin de devenir propriétaire des rues ou parties de 
rues ouvertes au public depuis plus de 10 ans. 

Le texte de l'article 422 de la Loi sur les cités et villes est le 
suivant : 

Les rues ou ruelles ouvertes-au public depuis au moins dix ans 
deviennent propriété de la municipalité dès que sont accomplies 
les formalités suivantes: 

1* Le conseil approuve par résolution une description de toutes 
rues ou ruelles ou de toute partie de celles-ci, pour lesquelles la 
municipalité entend se prévaloir du présent article; 

2* Celle description doil être faite d'après un plan cadastral et un 
livre de renvoi faits et déposés conformément ft la Loi sur le 
cadastre (c. C-l); 

3* L'original de cette description doit être déposé au bureau du 
greffier de la municipalité et une copie certifiée par un arpenteur-
géomètre doit être déposée au bureau du régislrateur de la division 
d'enregistrement oft se trouvent les terrains visés; 

4* Le greffier de la municipalité fait publier deux fois ft la Gazette 
officielle du Québec et dons un journal quotidien circulant dans la 
municipalité, avec un intervalle d'au moins trois mois et d'au plus 
quatre mois entre chaque publication, un avis contenant : 

a) le lexle intégral du présent article; 

b) une description sommaire des rues ou ruelles concernées ; 
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c) une déclaration à l'effet que les formalités prévues aux paragra­
phes 1* et 2* ont été accomplies. 

Tout droit auquel des tiers pourraient prétendre à la propriété du 
fonds desdites rues et ruelles est prescrit s'il n'est pas exercé par 
action devant le tribunal compétent dans l'année suivant la der­
nière publication à la Gazette officielle du Québec. 

La municipalité" ne peut se prévaloir du présent article à l'égard de 
rues ou ruelles sur lesquelles elle a prélevé une taxe au cours des 
dix années précédentes. S.R. 1964, c. 193 a. 430; 1968, c. 23, a. 8. 

Description sommaire des rues ou parties de rues pour lesquelles 
la ville de Beloeil entend se prévaloir de l'article ci-dessus 
mentionné: 

Lot: 28 ptie 

Borné vers une première ligne nord-est et une première ligne nord-
ouest par parties du lot 28, vers une deuxième ligne nord-est par le 
lot 30 ptie (ci-après décrit), vers le sud-est par parties du lot 28 et 
le lot 28 ptie (rue Perreault), vers une première ligne sud-ouest par 
le lot 28-62 (rue) rue Corinne, vers une deuxième ligne nord-ouest 
et une deuxième ligne sud-ouest par parties du lot 28, vers une 
troisième ligne nord-ouest par le lot 28-43 (rue) rue Brousseau ; 
mesurant, 40,94 mètres dans sa première ligne nord-est, 32,00 mè­
tres dans sa première ligne nord-ouest, 19,62 mètres dans sa 
deuxième ligne nord-est, 83,13 mètres dans sa ligne sud-est, 19,86 
mètres dans sa première ligne sud-ouest, 33,53 mètres dans sa 
deuxième ligne nord-ouest, 40,11 mètres dans sa deuxième ligne 
sud-ouest, 20,12 mètres dons sa troisième ligne nord-ouest, conte­
nant en superficie 2 477,6 mètres carrés. 

Lot: 30 ptie 

Borné vers une première ligne nord-est par parties du lot 30, vers 
l'est par le lot 30-385 (parc), vers une deuxième ligne nord-est par 
les lots 30-385 (parc), 30-50-1,30-51-2, vers une première ligne 
sud-est par le lot 31 ptie (ci-après décrit), vers une première ligne 
sud-ouest et une deuxième ligne sud-est par parties du lot 30 ptie, 
vers une deuxième ligne sud-ouest par le lot 28 ptie ci-dessus 
décrit, vers une première ligne nord-ouest par le lot 30 ptie, vers 
une troisième ligne sud-ouest par parties du lot 30 et le lot 
30-384, vers une deuxième ligne nord-ouest par le lot 30-18 (rue); 
mesurant, 165,03 mètres dans sa première ligne nord-est, 23,62 
mètres dans sa ligne est, 84,09 mètres dans sa deuxième ligne 
nord-est, 12,24 mètres dans sa première ligne sud-est, 126,64 
mètres dans sa première ligne sud-ouest, 38,71 mètres dons sa 
deuxième ligne sud-est, 19,62 mètres dans sa deuxième ligne sud-
ouest, 36,75 mètres dans sa première ligne nord-ouest, 
12555 mètres dans sa troisième ligne sud-ouest, 20,12 mèfres 
dans sa deuxième ligne nord-ouest; contenant en superficie 
5 439,8 mètres carrés. 

Lot: 31 ptie 

Borné vers le nord-est par les lots 30-51-2 et 30-51 plie, vers le 
sud-est par la rue Richelieu (montrée à l'originaire), vers le sud-
ouest par le lot 31 ptie, vers le nord-ouest par le lot 30 plie ci-
dessus décrit; mesurant 46,82 mètres dans sa ligne nord-est, 
13,67 mètres dans sa ligne sud-est, 52,86 mètres dans sa ligne sud-

ouest, 12,24 mètres dons sa ligne nord-ouest; contenant en super­
ficie 610,8 mètres carrés. 

Lot : 33 ptie (parcelle A) 

Borné vers le nord-est par parties du lot 33 et le lot 33-276, vers le 
sud-est par la rue Richelieu (montrée à l'originaire), vers le sud-
ouest par parties du lot 33, le lot 33 ptie (parcelle B) rue RainvUJe 
ci-après décrit, ponies du lot 33 et le lot 33-282, vers le nord-ouest 
par le lot 33-34 (me); mesurant 172,39 mètres dans sa ligne nord-
est, 20,47 mètres dans sa ligne sud-est, 100,70 mètres, 5,65 mètres 
et 68,06 mètres dans ses lignes sud-ouest, 20,18 mètres dons sa 
ligne nord-ouest; contenant en superficie 3 487,6 mètres carrés. 

Lot: 33 ptie (parcelle B) 

Borné vers le nord-est par le lot 33 plie (parcelle A) ci-dessus 
décrit, vers le sud-est par parties du lot 33 et le lot 33-250, vers le 
sud-ouest par les lots 33-248 (rue) et 33-249 (rue), vers le nord-
ouest par le lot 33 plie; mesurant 5,65 mètres dans sa ligne nord-
est, 46,66 mètres et 3,12 mètres dans ses lignes sud-est, 
9,50 mètres dons sa ligne sud-ouesl, 48,93 mètres dans sa ligne 
nord-ouest; contenant en superficie 372,3 mètres carrés. 

Lot: 36-133 ptie 

Borné vers le nord-esl par le loi 37*206, vers le sud-est par le lot 
36-133 ptie, vers le nord-ouest par le boulevard Yvon L'Heureux 
(montré à l'originaire); mesurant 2,49 mètres dans sa ligne nord-
est, 178,25 mètres dans sa ligne sud-est, 179,27 mètres dans sa 
ligne nord-ouest; contenant en superficie 203,02 mètres carrés. 

U t : 41 ptie 

Borné vers le nord-est par le lot 41 plie, vers le sud-est par les lots 
41-312 à 41-314, vers le sud-ouest par le lot 38 plie, vers le nord-
oucsl par le boulevard Yvon L'Heureux (montré à l'originaire); 
mesurant 11,33 mètres dans sa ligne nord-est, 84,20 mètres dans 
sa ligne sud-est, 4,15 mètres dans sa ligne sud-ouest, 87,48 mètres 
dans sa ligne nord-ouest; contenant en superficie 597,9 mètres 
carrés. 

Lot: 41-68 ptie 

Borné vers le nord-esl par le lot 41-67 plie (ci-dessus décrit), vers 
le sud-est par le lot 41-31 (rue) boulevard Sir Wilfrid Laurier, vers 
le sud-ouesl par le lot 41-69 (rue) rue Bru ne] le, vers le nord-ouest 
par le lot 41-68-1 ; mesurant 4,25 mètres dons sa ligne nord-esl, 
15.18 mètres dons sa ligne sud-est, 5,73 mètres dons sa ligne sud-
ouest, 14,76 mètres dans sa ligne nord-ouest; contenant en super­
ficie 715 mètres carrés. 

Lot: 41*70 ptie 

Borné vers le nord-est par le lot 41-69 (rue) rue Dru ne lie, vers le 
sud-csl parle lot 41-31 (rue) boulevard Sir Wilfrid Laurier, vers le 
sud-ouest par le lot 41-71 plie (ci-après décrit), vers le nord-ouest 
par le lot 41-70-1; mesurant 7,75 mètres dans sa ligne nord-esl, 
15.19 mètres dons sa ligne sud-est, 8,11 mètres dans sa ligne sud-
ouesl, 15,07 mètres dons sa ligne nord-ouest; contenant en super­
ficie 113,6 mètres carrés. 
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Lot: 41-71 ptie 

Borné vers le nord-est par le lot 41-70 plie (ci-dessous décrit), vers 
le sud-est par le lot 41-31 (rue) boulevard Sir Wilfrid Laurier, vers 
le sud-ouest par le lot 39 plie, vers le nord-ouest par le lot 41-71 -1 ; 
mesurant 8,11 mètres dans sa ligne nord-est, 15,04 mètres dans sa 
ligne sud-est, 8,63 mètres dans sa ligne sud-ouest, 14,87 mètres 
dans sa ligne nord-ouest; contenant en superficie, 118,7 mètres 
carrés. 

Lot: 41-24 ptie 

Borné vers le nord-est par le lot 41-23 ptie, vers le sud par le lot 
41-24 plie, vers le nord-ouest par le lot 41-22 plie (nie) rue 
Brunelle; mesurant 5,96 mètres dans sa ligne nord-est, 7,27 mè­
tres dans sa ligne sud, 550 mètres le long d'un arc de cercle dont le 
rayon égale 17,68 mètres dans sa ligne nord-ouest; contenant en 
superficie 15,2 mètres carrés. 

Lot: 41-45 ptie 

Borné vers le sud-est parle lot 41-31 (rue) boulevard Sir Wilfrid 
Laurier, vers le sud-ouest par le lot 41-46 ptie (ci-après décril), 
vers le nord-ouest par le lot 41-43 plie ; mesurant 15,18 mètres dans 
sa ligne sud-est, 1,37 mètre dans sa ligne sud-ouesl, 14,79 mèircs 
dans sa ligne nord-ouest; contenant en superficie 9,8 mètres car­
rés. 

Lot: 41-46 ptie 

Borné vers le nord-est parle lot 41-45 ptie (ci-dessus décril), vers 
le sud-est par le lot 41-31 (rue) boulevard Sir Wilfrid Laurier vers 
le sud-ouest par le lot 41-67 ptie (ci-après décrit), vers le nord-
ouest parle loi 41-46 ptie ; mesurant 1,37 mètre dons sa ligne nord-
est, 15,18 mètres dans sa ligne sud-est, 2,77 mètres dons sa ligne 
sud-ouest, 14,78 mètres dans sa ligne nord-ouest; contenant en 
superficie 29,7 mètres carrés. 

Lot: 41-67 ptie 

Borné vers le nord-est parle lot 41-46 plie (ci-dessus décril), vers 
le sud-est par le lot 41-31 (rue) boulevard Sir Wilfrid Laurier, vers 
le sud-ouest par le lot 41-68 ptie (ci-après décrit), vers le nord-
ouest par le lot 41-67-1 ; mesurant 2,68 mètres dans sa ligne nord-
est, 15,18 mètres dons sa ligne sud-est, 4,25 mètres dans sa ligne 
sud-ouest, 14,74 mètres dans sa ligne nord-ouest; contenant en 
superficie 49,7 mètres carrés. 

Lot : 43 ptie 

Borné vers le nord-est par parties du lot 43 et les lots 43-220 et 
43-178, vers le sud-est par la rue Richelieu (montrée à l'origi­
naire), vers le sud-ouest par parties du lot 43 et parties du lot 43-2, 
vers le nord-ouest par le lot 43-3 (rue) rue Laurier; mesurant 
169,62 mètres dans sa ligne nord-est, 19,40 mètres dons sa ligne 
sud-est, 170,13 mètres dans sa ligne sud-ouest, 19,24 mèlres dons 
sa ligne nord-ouest; contenant en superficie 3 107,0 metres carrés. 

Lot: 44 ptie 

Borné vers le nord-esl par les lois 47 ptie et 48 plie ci-après 
décrits, vers le sud-est par parties du lot 44, le lot 44-172 (rue) rue 

Hubert, parties du lot 44-3, le lot 44-152 et le lot 44-151 (rue) nie 
de l'Hôtcl-de-Ville, vers le sud-ouest par le lot 43-3 (rue) nie 
Laurier, vers le nord-ouest par les lots 44-4, 44-22 (rue) rue 
Bernard, 44-21, 44-177, 44-176, 44-171 (n>a) ess Hubert et une 
partie du lot 44; mesurant 19,15 mètres dans sa ligne nord-est, 
49,70 mètres, 35,14 mètres et 97,64 mètres dans sa ligne sud-est, 
20,86 mètres dans sa ligne sud-ouest, 93,16 mètres, 37,97 mètres 
le long d'un arc de cercle dont le rayon égale 246,99 mètres et 
50,98 mètres dons sa ligne nord-ouest; contenant en superficie 
3 511,8 mètres carrés. 

Lot: 47 ptie 

Bomé vers le nord-est par une partie du lot 59 ci-après décrite, 
vers l'est par le lot 47-2, vers te sud-est par les lots 47-2, 47-4, 
47-3 el 47 plies, vers le sud-ouest par le lot 44 ptie ci-dessus décrit, 
vers le nord-ou est par le lot 48 ptie ci-dessus décrit; mesurant 
1,90 mètre dans sa ligne nord-est, 13,62 mètres dans sa ligne est, 
73,17 mètres dans sa ligne sud-est, 6,78 mèlres dans sa ligne sud-
ouesl, 84,79 mèlres dons sa ligne nord-ouest; contenant en super­
ficie 534,8 mèlres carrés. 

Lot: 48 ptie 

Bomé vers le nord-esl par la rue Laurier (montrée à l'originaire), 
vers le sud-est par le lot 47 ptie ci-dessus décrit et le lot 59 plie ci-
après décrit, vers le sud-ouesl par le lot 44 ptie ci-dessus décrit, 
vers le nord-ouest par le lot 48-1 ; mesurant 12,09 mètres dans sa 
ligne nord-est, 87,27 mèlres dons sa ligne sud-est, 1237 mètres 
dans sa ligne sud-ouest, 86,65 mèlres dans sa ligne nord-ouest; 
contenant en superficie, 1045,0 mètres carrés. 

Lot: 59 ptie 

Bomé vers l'est par le lot 603, vers le sud-ouest par le lot 47 ptie 
ci-dessus décrit, vers le nord-ouest par le lot 48 ptie ci-dessus 
décril et la rue Laurier (montrée & l'originaire); mesurant 
4,68 mèlres dons sa ligne est, 1,90 mètre dans sa ligne sud-ouest, 
et 4,0 mètres dans sa ligne nord-ouest; contenant en superficie 
3,75 mètres carrés. 

Lot: 101 plie 

Bomé vers le nord-est par le lot 108 ptie (parcelle C) ci-après 
décrit, vers le sud-est par le lot 101-2 (rue), vers le sud-ouest par la 
me Saint-Jean-Baptiste (montrée à l'originaire), vers te nord-ouest 
par le lot 101 ptie; mesurant 9,11 mèlres dons sa ligne nord-est, 
29,28 mètres dans sa ligne sud-est, 6,83 mèlres dans sa ligne sud-
ouest, 29,26 mètres dans sa ligne nord-ouest; contenant en super­
ficie 233,0 mètres carrés. 

Lot: 104 ptie 

Bomé vers le nord-ouest el le nord-esl par le lot 108 plie (parcelle 
A), ci-après décril, vers le sud-est et l'est par le lot 104-1, vers le 
sud-ouest par la rue Saini-Jean-Bapliste (montrée a l'originaire); 
mesurant 28,03 mèlres dans sa ligne nord-ouest, 6,02 mètres dans 
sa ligne nord-esl, 22,36 mèlres dans sa ligne sud-est, 9,22 mètres 
le long d'un arc de cercle dont le rayon égale 6,0 mètres dans sa 
ligne esl, 12,12 mètres dans sa ligne sud-ouesl; contenant en su­
perficie 180,5 mèlres carrés. 
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Lot: 108 ptie (parcelle A) 

Bomé vers le nord-est par le lot 108 plie, rue Du pré, vers une 
première ligne sud-est par le lot 108 plie (parcelle B), ci-après 
décrite, le lot 108-15 et une autre partie du lot 108, vers une 
première ligne sud-ouest et une deuxième ligne sud-est par le lot 
104 ptie ci-dessus décrit, vers une deuxième ligne sud-ouest par la 
rue Saint-Jean-Baptisle (montrée à l'originaire), vers le nord-ouest 
par parties du lot 108 et le lot 108-20 ptie; mesurant, 8,78 mètres 
dans sa ligne nord-est, 4853 mètres dans sa première ligne sud-
est, 6,02 mètres dans sa première ligne sud-ouest, 28,03 mèlres 
dans sa deuxième ligne sud-est, 1,70 mètre dans sa deuxième ligne 
sud-ouest, 75,66 mètres dans sa ligne nord-ouest; contenant en 
superficie 465,1 mètres carrés. 

Lot: 108 pile (parcelle B) 

Borné vers le nord-est par le lot 108-17 et une partie du lot 108, 
vers le sud-est par le lot 108 ptie (parcelle C) ci-après décril, vers 
le sud-ouest par une partie du lot 108 et les lots 108-15 et 108-16, 
vers le nord-ouest par le lot 108 plie (parcelle A), ci-dessus décrit ; 
mesurant 110,33 mèlres dans sa ligne nord-est, 9,13 mètres dans 
sa ligne sud-est, 110,32 mèlres dons sa ligne sud-ouesl, 
8,04 mètres dans sa ligne nord-ouest; contenant en superficie 
9465 mètres carrés. 

Lot: 108 plie (parcelle C) 

Bomé vers le nord-est par le lot 114 plie (parcelle A), ci-après 
décrit, vers le sud-est par parties du lot 108, le lot 108 plie 
(parcelle D) ci-après décrit, le lot 97 ptie et les lots 97-1, 98-2-1, 
98-1-1 et le lot 100-1-1, vers le sud-ouest par le loi 101 plie ci-
dessus décril, vers le nord-ouest par parties du lot 108, le 
lot 108-6 et le lot 108 plie (parcelle B) ci-dessus décril; mesurant 
11,17 mètres dans sa ligne nord-est, 71,98 mètres, 54,05 mèlres et 
8,71 mètres dans sa ligne sud-csl, 9,11 mètres dans sa ligne sud-
ouesl, 39,20 mèlres el 95,23 mètres dans sa ligne nord-ouest; 
contenant en superficie 1 475,9 mèlres carrés. 

Lot: 108 plie (parcelle D) 

Borné vers le nord-esl par parties du lot 108, vers le sud-est par la 
rue Saint-Mathieu (montrée à l'originaire), vers le sud-ouest par 
parties du lot 97, vers le nord-ouest par le lot 108 ptie (parcelle C) 
ci-dessus décril; mesurant 27,33 mètres dans sa ligne nord-esl, 
9,0 mètres dans sa ligne sud-est, 28,95 mèlres dans sa ligne sud-
ouest, 8,84 mètres dans sa ligne nord-ouest; contenant en superfi­
cie 248,8 mèlres carrés. 

Lot: 114 ptie (parcelle A) 

Bomé vers le nord-est par le lot 120-369 (me) me Saint-Joseph, 
vers le sud-est par parties du lot 114, les lots 114-253, 114-252, 
114-251, le lot 114 ptie (parcelle B) ci-après décrit el le 
lot 114-50, vers le sud-ouest par le lot 108 ptie (parcelle C) ci-
dessus décrit, vers le nord-ouest par parties du lot 114, les lots 
114-106 (rue) rue Malo, 114-151, 114-107 (rue) rue Saint-Pierre 
et le lot 114-51; mesurant 11,64 mèlres dans sa ligne nord-esl, 
20,14 mètres et 154,86 mètres dans sa ligne sud-est, 11,17 mèlres 
dans sa ligne sud-ouesl, 176,20 mèlres dons sa ligne nord-ouest; 
contenant en superficie 1 965,4 mètres carrés. 

Lot: 114 ptie (parcelle B) 

Borné vers le nord-est par parties du lot 114 et le lot 114-254, vers 
le sud-est par une partie du lot 114, vers le sud-ouest par le 
lot 114-2 et une partie du lot 114, vers le nord-ouest par le lot 114 
ptie (parcelle A) ci-dessus décril; mesurant 83,89 mètres dans sa 
ligne nord-est, 9,31 mètres dons sa ligne sud-est, 84,88 mèlres 
dons sa ligne sud-ouest, 9,11 mèlres dans sa ligne nord-ouest; 
contenant en superficie 770,2 mètres carrés. 

Lot: 128 ptie 

Bomé vers le nord-esl par le lot 129 plie (ci-après décrit), vers le 
sud-est par le lot 128 plie, vers le sud-ouest par le lot 127-316 
(me), vers le nord-ouest par le boulevard Yvon L'Heureux (montré 
h l'originaire); mesurant 22,33 mèlres dans sa ligne nord-est, 
209,44 mètres dans sa ligne sud-est, 22,30 mètres dans sa ligne 
sud-ouest, 209,50 mèlres dans sa ligne nord-ouest; contenant en 
superficie 3 933,0 mèlres carrés. 

Lot : 129 ptie 

Borné vers le nord-esl parle lot 129 plie (Autoroute Jean-Lesage), 
vers le sud-csl par le lot 129 ptie, vers le sud-ouest par le 
lot 128 ptie (ci-dessus décrit), vers le nord-ouest par le boulevard 
Yvon L'Heureux; mesurant 19,49 mèlres dans sa ligne nord-esl, 
188,84 et 12,54 mèlres dans ses lignes sud-est, 22,33 mètres dans 
sa ligne sud-ouest, 0,62 mètre et 183,84 mètres dans ses lignes 
nord-ouest; contenant en superficie 3 622,2 mètres carrés. 

Lot : 173 plie 

Bomé vers le nord-est par le lot 172-1 (me), vers le sud-est par le 
boulevard Yvon L'Heureux (montré à l'originaire), vers le sud-
ouest par le loi 173-1 plie (ci-après décrit), vers le nord-ouest par 
le loi 173 plie; mesurant 5,72 mètres dans sa ligne nord-est, 68,94 
mèlres dans sa ligne sud-csl, 0,39 mètre dans sa ligne sud-ouest, 
52,69 mètres le long d'un arc de cercle dont le rayon égale 941,22 
mèlres et 18,99 mètres dans ses lignes nord-ouest; contenant en 
superficie 162,8 mètres carrés. 

Lot: 173-1 ptie 

Borné vers le nord-est par le lot 173 plie (ci-dessus décrit), vers le 
sud-csl par le boulevard Yvon L'Heureux (montré a l'originaire), 
vers le nord-ouest par le loi 173-1 plie; mesurant 0,39 mètre dans 
sa ligne nord-esl, 20,37 mèlres dans sa ligne sud-est, 20,39 mètres 
le long d'un arc de cercle dont le rayon est de 941,22 mètres dans 
sa ligne nord-oucsl ; contenant en superficie 3,20 mètres carrés. 

Lot : 175 ptie (parcelle A) 

Borné vers le nord-esl par le lot 175 plie (parcelle B) ci-après 
décrit, vers l'est par le boulevard Yvon L'Heureux (montré à 
l'originaire), vers le sud-ouesl par le lot 176 ptie (parcelle C) ci-
après décril, vers l'oucsl par le lot 175 ptie; mesurant, 2,94 mètres 
dans sa ligne nord-est, 24,20 mètres dans sa ligne est, 2,54 mètres 
dans sa ligne sud-ouesl, 24,35 mètres dans sa ligne ouest; conte­
nant en superficie, 61,9 mèlres carrés. 
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Lot: 175 ptie (parcelle B) 

Bomé vers le nord-est par le lot 17S plie, vers l'esl par le boulevard 
Yvon L'Heureux (montré à l'originaire), vers le sud-ouest par le lot 
175 ptie (parcelle A) ci-dessus décrit, vers l'ouest par le lot 175 
ptie; mesurant, 3,22 mèlres dans sa ligne nord-est, 16,76 mètres 
dans sa ligne est, 2,94 mètres dans sa ligne sud-ouest, 16,87 mèlres 
dans sa ligne ouest; contenant en superficie 48,2 mètres carrés. 

Lot: 175 ptie (parcelle C) 

Bomé vers le nord-est par le lot 174 ptie, vers le sud-est par le 
boulevard Yvon L'Heureux (montré à l'originaire), vers le sud-
ouest et l'ouest par parties du lot 175 ; mesurant 0,69 mètre dans sa 
ligne nord-est, 57,26 mètres et 1,41 mètre dans ses lignes est, 
3,99 mètres dons sa ligne sud-ouest, 20,41 mètres, 36,88 mèlres le 
long d'un arc de cercle dont le rayon égale 761,37 mètres dans ses 
lignes ouest; contenant en superficie 110,7 mètres carrés. 

Lot : 176 ptie (parcelle A) 

Bomé vers le nord-est par le lot 176 ptie (parcelle B) ci-après 
décril, vers l'est par le boulevard Yvon L'Heureux (montré h 
l'originaire), vers le sud-ouest par le lot 176 ptie (me Saint-Jean 
Baptiste), vers l'ouest par le lot 176 ptie ; mesurant, 2,73 mètres dons 
sa ligne nord-esl, 32,83 mèlres dans sa ligne esl, 2,79 mèlres dans 
sa ligne sud-ouest, 32,81 mètres dans sa ligne ouest; contenant en 
superficie 835 mètres carrés. 

Lof: 176 plie (parcelle B) 

Bomé vers le nord par le lot 176-2 ptie, vers l'est par le boulevard 
Yvon L'Heureux (montré à l'originaire), vers le sud-ouest par le lot 
176 ptie (parcelle A) ci-dessus décrit, vers l'ouest par le lot 176 
plie; mesurant, 2,47 mètres dans sa ligne nord, 31,72 mèlres dans 
sa ligne est, 2,73 mètres dans sa ligne sud-ouesl, 30,67 mètres dans 
sa ligne ouest; contenant en superficie 77,9 mèlres carrés. 

Lot : 176 plie (parcelle C) 

Bomé vers le nord-est par le lot 175 ptie (parcelle A) ci-dessus 
décrit, vers l'est par le boulevard Yvon L'Heureux (montré à 
l'originaire), vers le sud par le loi 176-2 ptie, vers l'ouesl par le lot 
176 ptie; mesurant 2 5 4 mètres dans sa ligne nord, 55,11 mètres 
dans sa ligne est, 2,43 mètres dans sa ligne sud, 56,05 mèlres dans 
sa ligne ouest; contenant en superficie 133,1 mètres carrés. 

Lot : 177 ptie 

Borné vers le nord-est par le lot 177 plie (rue Saint-Jean-Baptiste), 
vers le sud-est par le boulevard Yvon L'Heureux (montré a l'origi­
naire), vers le sud-ouest el le nord-ouest par parties du lot 177; 
mesurant, 4,10 mèlres dans sa ligne nord-est, 101,46 mètres dans 
sa ligne sud-est, 4,36 mèlres dans sa ligne sud-ouesl, 101,33 
mèlres dons sa ligne nord-ouest; contenant en superficie 395,3 
mètres carrés. 

Lot : 178 ptie (parcelle A) 

Borné vers le nord-est par le lot 178 ptie (parcelle B) ci-après 
décril, vers le sud-est par le boulevard Yvon L'Heureux (montré Û 
l'originaire), vers le sud-ouest par le lot 179 plie (parcelle D) ci-

après décrit, vers le nord-ouest par le lot 178 ptie; mesurant 2,28 
mèlres dans sa ligne nord-est, 91,91 mètres dans sa ligne sud-est, 
1,09 mètre dons sa ligne sud-ouest, 92,19 mèlres dins sa ligne 
nord-ouest ; contenant én superficie 145,0 mèlres carrés. 

Lot : 178 ptie (parcelle B) 

Bomé vers le nord-est par le loi 178 ptie (parcelle C) ci-après 
décril, vers le sud-est par le boulevard Yvon L'Heureux (montré à 
l'originaire), vers le sud-ouest par le lot 178 plie (parcelle A) ci-
dessus décrit, vers le nord-ouest par le lot 178 plie; mesurant 
2,64 mètres dans sa ligne nord-esl, 25,60 mètres dans sa ligne sud-
est, 2,28 mèlres dons sa ligne sud-ouest, 25,76 mètres dons sa ligne 
nord-ouest; contenant en superficie 595 mèlres carrés. 

U t : 178 ptie (parcelle C) 

Borné vers le nord-esl par le lot 178-2 (me), vers le sud-est par le 
boulevard Yvon L'Heureux (montré à l'originaire), vers le sud-
ouest par le lot 178 ptie (parcelle B) ci-dessus décril, vers le nord-
ouest par le lot 178 ptie ; mesurant 3,32 mètres dans sa ligne nord-
esl, 47,56 mètres dans sa ligne sud-est, 2,64 mètres dons sa ligne 
sud-ouesl, 47,88 mèlres dans sa ligne nord-ouest; contenant en 
superficie 132,8 mètres carrés. 

U t : 179 plie (parcelle A) 

Bomé vers le nord-esl par le lot 179 ptie (parcelle B) ci-après 
décrit, vers le sud-est par le boulevard Yvon L'Heureux (montré à 
l'originaire); vers le sud-ouesl par le lot 181 plie, vers le nord-
ouest par le lot 179 plie; mesurant 0,80 mètre dans sa ligne nord-
esl, 125,08 mèlres dans sa ligne sud-est, 2,80 mèlres dans sa ligne 
sud-ouesl, 124^5 mèlres dons sa ligne nord-ouest; contenant en 
superficie 208,0 mètres carrés. 

U t : 179 plie (parcelle B) 

Bomé vers le sud-est par le boulevard Yvon L'Heureux (montré à 
l'originaire), vers le sud-ouest par le lot 179 ptie (parcelle A) ci-
dessus décril, vers le nord-ouest par le lot 179 plie; mesurant 48,69 
mèlres dans sa ligne sud-esl, 0,80 mètre dans sa ligne sud-ouesl, 
48,37 mètres dans sa ligne nord-ouest; contenant en superficie 
17,7 mètres carrés. 

U t : 179 plie (parcelle C) 

Bomé vers le nord-est par le lot 179 ptie (parcelle D) ci-après 
décrit, vers le sud-csl par le boulevard Yvon L'Heureux (montré à 
l'originaire), vers le nord-ouest par le lot 179 ptie; mesurent 
0,21 mètre dans sa ligne nord-est, 15,15 mètres dans sa ligne sud-
est, 15,24 mèlres dans sa ligne nord-ouest; contenant en superficie 
1,5 mètre carrés. 

U t : 179 plie (parcelle D) 

Bomé vers le nord-est par le lot 178 ptie (parcelle A) ci-dessus 
décril, vers le sud-est par le boulevard Yvon L'Heureux (montré I 
l'originaire), vers le sud-ouest par le lot 179 plie (parcelle C) ci-
dessus décril, vers le nord-ouest par le lot 179 ptie ; mesurant 1,09 
mètre dans sa ligne nord-est, 63,24 mèlres dans sa ligne sud-csl, 
0,21 mètre dans sa ligne sud-ouest, 63,61 mèlres dans ses lignes 
nord-ouest ; contenant en superficie 37,6 mètres carrés. 
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Lot: 182 ptie 

Borné vers le nord-est par le lot 181 ptie, vers le sud-est par le 
boulevard Yvon L'Heureux (montré à l'originaire), vers le sud-
ouest par le lot 183-4, vers le nord-ouest par le lot 182 ptie ; me­
surant, 12,08 mètres dans sa ligne nord-est, 66,93 mèlres et 
12532 mèlres dans ses lignes sud-est, 20,16 mètres dans sa ligne 
sud-ouest, 13,64 mètres, 90,18 mètres le long d'un arc de cercle 
dont le rayon égale 1 761,7 mètres et 85,28 mètres dans ses lignes 
nord-ouest; contenant en superficie, 3 125,1 mères carrés. 

Lot: 183-2 ptie 

Borné vers le nord-est par le lot 183-3 ptie (ci-après décril), vers le 
sud-est par le boulevard Yvon L'Heureux (montré à l'originaire), 
verS le sud-ouest par le lot 183-1 ptie, vers le nord-ouest par le loi 
183-2ptie; mesurant, 20,49 mètres dans sa ligne nord-esl, 
31,88 - mètres dans sa ligne sud-est, 20,68 mètres dons sa ligne sud-
ouest, 31,85 mètres dans sa ligne nord-ouest; contenant en super­
ficie 592,9 mètres carrés. 

Lot : 183-3 ptie 

Bomé vers le nord-est par le lot 183-4, vers le sud-est par le 
boulevard Yvon L'Heureux (montré à l'originaire), vers le sud-
ouest par le lot 183-2 ptie (ci-dessus décrit), vers le nord-ouest par 
le lot 183-3 ptie; mesurant 2030 mèlres dans sa ligne nord-est, 
31,88 mètres dans sa ligne sud-est, 20,49 mèlres dans sa ligne sud-
ouest, 31,85 mètres dans sa ligne nord-ouest ; contenant en super­
ficie 587,3 mètres carrés. 

Lot : 190 ptie 

Bomé vers le nord-est, le sud-ouesl et le nord-ouesl par une partie 
du lot 190, vers le sud-est par le boulevard Yvon L'Heureux 
(montré à l'originaire); mesurant, 2,93 mètres dans sa ligne nord-
est, 12,19 mètres dans sa ligne sud-est, 2,52 mètres dans sa ligne 
sud-ouest, 8,49 mètres et 3,86 mèlres dans sa ligne nord-ouesl; 
contenant en superficie 31,71 mèlres carrés. 

L'extrémité sud-ouest de la ligne nord-ouest de cetle parcelle est 
située à 79,32 mètres de la ligne separative des lots 190 et 191 et 
ce, mesuré vers le nord-est le long de la limite nord-ouest de 
l'emprise actuelle du boulevard Yvon L'Heureux. 

Lots 26-2, 26-10,26-13, 26-14, 26-43. 26-44, 26-321-1, 26-382, 
26-392, 26-393, 28-40, 28-43, 28-44, 28-45, 28-62. 28-99, 28-
100,28-101,28-324-2,28-349.28-350, 28-351.28-355,28-373. 
28-374,28-375,293.30-15,30-18,30-19,30-20,30-258,30-265, 
30-272,30-273", 30-291,30-292,30-293,30-312,30-313,30-332, 
30-333,30-334,30-335,30-367,30-373,32-195,32-196,32-197, 
32-209,32-210,32-237,32-238,32-241,32-242,32-245,32-246, 
32-247,32-332,32-353,33-18,33-26,33-34,36-135,41-31.107-
69. 108-5. 120-164. 120-165. 120-166. 120-167, 120-183. 120-
184,120-201,120-202,120-219,120-220,120-246,120-276,120-
281, 120-297, 120-301, 120-323, 120-346, 120-348. 120-366, 
120-369,120-370,122-349,124-9, 127-14.127-28, 127-44, 127-
57.127-68,127-74.127-75, 127-77, 127-120.127-133.127-140, 
127-148, 127-181, 127-316, 127-333, 128-14, 128-34, 128-42, 
130-6,131-5,132-3. 132-5,132-18.132-20,132-21,132-28,175-
1,176-1,183-4,185-3,185-7. 186-3.186-4,186-5,186-152,190-

81,190-92,190-93,190-99,190-113,190-116.190-229,190-231, 
191-71, 191-86, 191-102, 191-107, 191-108. 191-113. 191-162, 
192-66,192-81,192-96,192-112.192-126,192-151.192-163. 

Ces lots ou parties de lots sont tous du cadastre officie] de la 
paroisse de Saint-Mathieu-dc-Beloeil. 

Avis est aussi donné que les formalités prévues aux paragraphes 1 
et 2 de l'article 422 de la Loi sur les cités et villes ont élé accom­
plies. Le conseil municipal a approuvé la description des mes ou 
parties de mes le 23 mors 1992 par sa résolution numéro 92-03-
189. 

Avis est également donné que les descriptions techniques complè­
tes et les plans de ces mes sont déposés au bureau du greffier de la 
ville, où lous les intéressés peuvent en prendre connaissance, de 
munie qu'au bureau d'enregistrement de Verchères. 

Dclocil, le 4 avril 1992 

Le greffier, 

78902 DANIEL DESROCHES, O.M.A 

Ville de Rimouski 
Rachat d'obligations 

Avis vous est, par les présentes, donné par le soussigné, greffier de 
la ville de Rimouski, qu'il a élé procédé au tirage au sort de huit (8) 
numéros d'obligations, émission du premier septembre 1973, 
échéant le premier septembre 1993 et portant inlérât au taux de 
8'/- % l'an, en vue de leur remboursement anticipé obligatoire du 
premier septembre 1992 Ici que stipulé a ladite émission. 

Les numéros d'obligalions ainsi rachetées par voie de lirage au sort 
sont les suivants : 

Dénominations de 25 000 $, dont le numéro commence par la 
lettre A : 
017, 
018, 

Dénominations de 1 000 $, donl le numéro commence par la lettre 
M: 

195, 
198, 
200, 
201. 
202, 
206. 

Veuillez prendre avis que les obligations portant les numéros ci-
haut mentionnés cesseront de porter intérêt le premier septembre 
1992 et que la valeur au pair en capital de ces obligations sera 
versée h leurs détenteurs par toute succursale de la Banque Natio­
nale du Canada dans la province de Québec ou au bureau principal 
de ladite banque à Toronto, Ontario, sur remise desdites obliga­
tions, avec les coupons d'intérêt échéant après le premier septem­
bre 1992 y attachés. 
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Rimouski, le 17 juin 1992 

Le greffier, 
80538 MARC DOUCET 

Caisses d'épargne et de crédit — 
Loi sur les 

Caisse Populaire de St-André de Restigouche 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
vertu de la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit (L.R.Q., c. 
C-4.1), il a délivré à «Caisse Populaire de St-André de 
Restigouche», affiliée à la Fédération des'caisses populaires 
Desjardins du Bas Si-Laurent, un certificat de modification des 
statuts, daté du 16 juin 1992 lui permettant de changer sa dénomi­
nation sociale actuelle qui devient « Caisse populaire Desjardins de 
Saint-André de Restigouche» et de changer son siège social qui 
est actuellement «Saint-André-de-Restigouche, comté de Bona-
venture» pour devenir «Saint-André-de-RestigoUche dans le dis­
trict judiciaire de Bonavenlure». 

Québec, le 16 juin 1992 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

80521 JEAN-MARIE BOUCHARD 

La Caisse Populaire de l'Ascension de Paiapédia 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
vertu de la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit (L.R.Q., c. 
C-4.1), il a délivré à «La Caisse Populaire de l'Ascension de 
Paiapédia», affiliée à la Fédération des caisses populaires 
Desjardins du Bas St-Laurenl, un certificat de modification des 
statuts lui permettant de changer sa dénomination sociale actuelle 
qui devient «Caisse populaire Desjardins de L'Asccnsion-de-
Palapédia», de changer son siège social qui est actuellement 
«L'Ascension-de-Patapédia, comté de Bonaventure» pour devenir 
«L'Ascension-de-Patapédia dons le district judiciaire de Bona­
venture» el de changer son territoire qui est actuellement «Les 
limites de la paroisse» pour devenir «La municipalité de L'As­
cension-de-Patapédia». Ces modifications sont en vigueur à 
complerdu 16 juin 1992. 

Québec, le 16 juin 1992 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

80524 JEAN-MARIE BOUCHARD 

La Caisse Populaire de Saint-Alexis de Matapédla 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
vertu de la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit (L.R.Q., c. 
C-4.1), il a délivré à «La Caisse Populaire de Saint-Alexis de 
Matapédia», affiliée à la Fédération des caisses populaires 

Desjardins du Bas Sl-Laurcnt, un certificat de modification des 
statuts lui permettant de changer sa dénomination sociale actuelle 
qui devient «Caisse populaire Desjardins de Saint-Alexis», de 
changer son siège social qui est actuellement « Saint-Alexis-de-
Matapédio, comté de Bonaventure» pour devenir « Saint-Alexis-de-
Maiapédia dans le district judiciaire de Bonaventure» et de chan­
ger son territoire qui est actuellement «Les limites de la paroisse» 
pour devenir «La municipalité de paroisse de Saint-Alexis-de-
Malapédia». Ces modifications sont en vigueur à compter du 16 
juin 1992. 

Québec, le 16 juin 1992 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

80522 JEAN-MARIE BOUCHARD 

La Caisse Populaire de St-Georges de Beauce 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
vertu de la Loi sur les caisses d'épargne el de crédit (L.R.Q., c. 
C-4.1), il a délivré à «La Caisse Populaire de Si-Georges de 
Beauce» affiliée à la Fédération des caisses populaires Desjardins 
de Québec, un certificat de modification des statuts, daté du 16 
juin 1992 lui permettant de changer sa dénomination sociale ac­
tuelle qui dcvicnl « Caisse populaire Desjardins de Saint-Georges 
(Beauce) », de changer son siège social qui est actuellement « Saint-
Georges dans le comté de Beauce» pour devenir «le district judi­
ciaire de Beauce» et de changer son territoire qui est actuellement 
«les limites de la paroisse de Saint-Georges» pour devenir «les 
limites des municipalités de la ville de Saint-Georges, de la pa­
roisse de Saint-Gcorgcs-Est, et de Auberl-Gallion». 

Québec, le 16 juin 1992 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

80523 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civii — Loi sur le 

Demandes 

Agop Isikbay 

Prenez avis quo Agop Isikbay, domicilié au 439, Dunn, Chomcdey, 
Laval, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Agop 
Mardigyun. 

Ce changement affectera aussi son épouse, Mayram Isikbay, el 
son fils mineur, Haik Isikbay. 

Montréal, le 25 juin 1992 

Le procureur du requérant, 
80581-28-2 LENYA KALEPDJIAN, avocate 
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Ara Isikbay 

Prenez avis que Ara Isikbay, domicilié au 439, Dunn, Chomedey, 
Laval, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Ara 
Mardigyan. 

Montréal, le 25 juin 1992 

Le procureur du requérant, 
80582-28-2 LENYA KALEPDJIAN, avocate 

Bouchaib Chmal 

Prenez avis que Bouchaib Chmal, domicilié au 200, me Ontario 
Est, appartement 3013, Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Karim Chmal. 

Montréal, le 15 juin 1992 

Les procureurs du requérant, 
LEBOVICS, CYTRYNBAUM. 

80446-27-2 MARCIIESSAULT à PEÎZLER 

Daniel Bouchard 

Prenez avis que Daniel Bouchard, domicilié au 615, De La Bruyère, 
Sherbrooke, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Daniel 
Lefebvre. 

Sherbrooke J e 8 juin 1992 

Le procureur du requérant, 
80406-27-2 ALAIN D . LAFLAMME 

Denise Poliquin dite Boucher 

Prenez avis que Denise Poliquin dite Boucher, domiciliée au 120, 
appartement 8, me Grenier, Charlemagne, s'adressera au ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Denise Boucher. 

Charlemagne, le 15 juin 1992 

Le procureur de la requérante, 
80488-27-2 MICHEL OUELLET, notaire 

Emile Carrier 

Prenez avis que Emile Carrier, domicilié au 5665, boulevard Henri-
Bourassa, appartement 26, Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Paul Kelley. 

Montréal, le 22 juin 1992 

Le procureur du requérant, 
80556-28-2 JEAN-RODERT FOURNI ER, avocat 

Emile Giard 

Prenez avis que Emile Giard, domicilié au 1836, place Duland, 
Mascouche, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Emile 
Lagacé. 

Rcpcntigny, le 17 juin 1992 

Les procureurs du requérant, 
80560-28-2 LANGLOIS, CHARDONNEAU 

Farouk Jassim 

Prenez avis que Farouk Jassim, domicilié au 700, boulevard Saint-
Joseph, appartement 211, Hull, s'adressera au ministre de la Jus-
lice afin d'obtenir un certificat lui pcrmellant de changer son nom 
en celui de Farouk Kassim. 

Hull, le 17 juin 1992 

Les procureurs du requérant, 
LAUZON-GRONDIN, THEBEROE, Ross 

80539-28-2 ET GAUVREAU 

Hénédlne Dralnville 

Prenez avis que Hénédlne Drainville, domiciliée au 666, Olivar-
Assclin, Chomedey, Laval, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Nadine Drainville. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne. 

Chomedey, le 22 juin 1992 

La requérante, 

80584-28-11 HÉNÉDINE DRAINVILLE 

Jacqueline Gilbert 

Prenez avis que Jacqueline Gilbert, domiciliée au 601, rang des 
Venne, Sainl-Côme, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Jacqueline Hébert. 

Joliclle, le 15 juin 1992 

Le procureur de la requérante, 
80391 -27-2 GILBERT DUPONT, avocat 



3172 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 juillet 1992,124e année, n' 28 

Jean Baptiste Marins alias Maurice 

Prenez avis que Jean Baptiste Marins alias Maurice, domicilié au 
3 A , Sainte-Hélène, Lévis, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Jean Baptiste Maurice Nadeau. 

Lévis, le 2 5 juin 1 9 9 2 

Le requérant, 

8 0 5 5 9 JEAN BAPTISTE MARI US 

Jean Elias LeBrasseur 

Prenez avis que Jean Elias LeBrasseur, domicilié au 3 7 8 5 , me Le 
Carrefour, Chomedey, Laval, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Jack Elias Le Braceur. 
Ce changement affectera aussi Catheline Le Moignon LeBrasseur 
dite Le Braceur, épouse du requérant et résidant à la même adresse 
que ce dernier. 

Montréal, le 1 2 juin 1 9 9 2 

Les procureurs du requérant, 
8 0 3 9 2 - 2 7 - 2 POULIOT, DION, CARON, PRÉVOST, BEI.ISLE 

Jean Nicolas 

Prenez avis que Jean Nicolas, domicilié au 1 0 2 5 9 , Bois des 
Boulogne, appartement 6 0 S , Montréal, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Jean Karam. 

Ce changement affectera aussi son épouse et son fils. 

Montréal, le 1 5 juin 1 9 9 2 

Le requérant, 

8 0 4 4 8 - 2 7 - 2 JEAN NICOLAS 

Joseph Donat Gérard Lanneville dit Guilbert 

Prenez avis que Joseph Donat Gérard Lanneville dit Guilbert, 
domicilié au 6 2 5 , Brunei, appartement 3 , Trois-Rivières-Ouest, 
s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Joseph Donat Gérard 
Guilbert. 

Trois-Rivières, le 2 2 juin 1992 

Le procureur du requérant, 
8 0 5 5 7 - 2 8 - 2 NICOLE MALLETTE, avocate 

Joseph Hervé. Denis Chevrier 

Prenez avis que Joseph Hervé Denis Chevrier, domicilié au 
4 5 6 1 , avenue de l'Esplanade, appartement 1 , Montréal, s'adressera 
au ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant 
de changer son nom en celui de Joseph Hervé Denis Jayadeva 
Chevrier. 

Ce changement n'affectera pas d'autre personne. 

Montréal, le 2 3 juin 1992 

Le requérant, 

80558-28 -2 JOSEPH HERVÉ DENIS CHEVRIER 

Joseph Lucien Louis Du pu is-Houle 

Prenez avis que Joseph Lucien Louis Dupuis-Houle, domicilié BU 
1016, chemin Lucien-Lefrançois, Ange-Gardien, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Louis Dupuis. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne. 

Cap-dc-la-Madelcine, le 1 5 juin 1 9 9 2 

Le requérant, 

80404-27 -2 JOSEPH LUCIEN LOUIS DUPUIS-HOULE 

Joseph Alfred Irenée Tessier 

Prenez avis que Joseph Alfred Irenée Tessier, domicilié au 
1 1 3 , me Beausoleil, Aylmer, s'adressera au ministre de la Justice 
pour obtenir un certificat changeant son nom en celui de Louis 
Mario I. René Tessier. 

Le nom d'autre personne ne sera changé suite à cette requête. 

Aylmer, le 2 3 juin 1 9 9 2 

Le requérant, 

8 0 5 8 5 - 2 8 - 2 JOSEPH ALFRED IRENEE TESSIER 

Joseph Maurice Gendron 

Prenez avis que Joseph Maurice Gendron, domicilié au 8 3 6 2 , 
boulevard Ferras, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Joseph Maurice Mallais. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne. 

Montréal, le 1 5 juin 1992 

Le requérant, 

8 0 4 8 7 - 2 7 - 2 JOSEPH-MAURICE GENDRON 
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Joseph Wilfrid Marcel Hébert 

Prenez avis que Joseph Wilfrid Marcel Hébert, domicilié au 421, 
Labrie, Saint-Romuald, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Charles Hébert. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne. 

Saint-Romuald, le 19 juin 1992 

Le requérant, 

80486-27-2 JOSEPH WILFRID MARCEL IIÉBERT 

Kerop Isikbay 

Prenez avis que Kerop Isikbay, domicilié au 715, 101' Avenue, 
Chomedey, Laval, s'adressera au ministre de la Justice afin d'ob­
tenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Kerop Mardigyan. 

Ce changement affectera aussi son épouse, Yildiz Isikbay, ses 
2 fils mineurs, Vartan et Garabed Isikbay et sa fille mineure, 
Kohar Isikbay. 

• 

Montréal, le 25 juin 1992 

Le procureur du requérant, 
80583-28-2 LENYA KALEPDJIAN, avocate 

Ly Phéar Min 

Prenez avis que Ly Phéar Min, domiciliée au 82, rue Sainte-
Thérèse, Hull, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom en celui de Lina 
Min. 

Hull, le 25 juin 1992 

Le procureur de la requérante, 
80620-28-2 GÉRARD BROUILLETTE, avocat 

Majid Ghorban-Shemirani 

Prenez avis que Majid Ghorban-Shemirani, domicilié au 3060, me 
Springland, appartement 3, Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Majid Shemlrani. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne; 

Montréal, le 16 juin 1992 

Le requérant, 

80407-27-2 MAJIDGHORDAN-SIIEMIRANI 

3173 

Marc Desbiens 

Prenez avis que Marc Desbiens, domicilié au 84, avenue Saint-
Joseph, B eau port, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obte­
nir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Marc Gagnon. 

Beauport, le 26 juin 1992 

Le requérant, 
80621-28-2 MARC DESBIENS 

Marie Georgette Christiane Dufour 

Prenez avis que Marie Georgette Christiane Dufour, domiciliée au 
7457, du Colibri, Charny, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Marie Géorgie Christiane Dufour. 

Québec, le 15 juin 1992 

Les procureurs de la requérante, 
80445-27-2 BoULIANNE HENRY 

Marie Jeannine Annette Katia Fortin 

Prenez avis que Marie Jeannine Annette Katia Fortin, domiciliée 
au 550, de la Colombière Est, Québec, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Marie Jeannine Annette Kalia Monscardy. 

Québec, le 15 juin 1992 

Les procureurs de la requérante. 
80390-27-2 PICARD MARINEAU & ASSELIN 

Owen Eldrcd 

Prenez avis que Owen Eldrcd, domicilié au 4, rang de la Barbette, 
Lacolle, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Owen 
Laraméc. 

Lacolle, le 18 juin 1992 

Le requérant, 
80540-28-2 OWEN ELDRED 

Pierre Carrier 

Prenez avis que Pierre Carrier, domicilié au 12800, Joseph-D'Ar­
gent, appartement 4, Montréal, s'adressera au ministre de la Jus­
tice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom 
en celui de Pierre Cômez. 

Montréal, le 18 juin 1992 

80544-28-2 
Le requérant, 

PIERRE CARRIER 
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Pierrette Touehette 

Prenez avis que Pierrette Touehette, domiciliée au 981, Bau Gies, 
Beauport, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Marie-
Pier Touehette. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne. 

Beauport, le 23 juin 1992 

La requérante, 
80548-28-2 PIERRETTE TOUCIŒTTE 

Robert Fontaine 

Prenez avis que Robert Fontaine, domicilié au 2485, Gaétan-
Boucher, appartement 203, Saint-Hubert, s'adressera au ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Joseph André Robert Roy. 

Longueuil, le 10 juin 1992 

80405-27-2 
Le requérant, 

ROBERT FONTAINE 
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Compagnies (Partie IA) — Loi sur les 

Attribution d'une dénomination sociale 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a- attribué à chacune des compagnies mentionnées ci-dessous la 
dénomination sociale suivante: 

Ancienne 
Dénomination sociale 

Nouvelle 
dénomination sociale 

Date de 
constitution 

Date de 
modification 

2539-0121 
LOCATION VIEUX-PORT INC. 

3944 

LOCATION J.C.H. INC. 1987 09 14 1992 06 16 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de constitution 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de constitution à chacune des compagnies 
suivantes : 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2954-8310 

2954-8310 QUÉBEC INC. 

2954-8344 

2954-8344 QUÉBEC INC. 

2954-8393 

2954-8393 QUÉBEC INC. 

2954-8633 

2954-8633 QUÉBEC INC. 

2954-8641 

2954-8641 QUÉBEC INC. 

2954-8658 

2954-8658 QUÉBEC INC. 

2954-8666 

2954-8666 QUÉBEC INC. 

2954-8674 

2954-8674 QUÉBEC INC. 

2954-8682 

2954-8682 QUÉBEC INC. 

2954-8690 

2954-8690 QUÉBEC INC. 

2954-8724 

2954-8724 QUÉBEC INC. 2955-0027 2955-0027 QUÉBEC INC. 

1992 06 15 

1992 06 17 

1992 06 18 

1992 06 12 

1992 06 12 

1992 06 11 

1992 06 12 

1992 06 12 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 16 

Hull 

Trois-Rivières 

Saint-Maurice 

Québec 

Rimouski 

Longueuil 

Trois-Rivières 

Kamouraska 

Québec 

Québec 

Iberville 

Terrebonne 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2955-0050 

2955-0050 QUÉBEC INC. 

2955-0100 

2955-0100 QUÉBEC INC. 

2955-0118 

2955-0118 QUÉBEC DMC. 

2955-0126 

2955-0126 QUÉBEC INC. 

2955-0175 

2955-0175 QUÉBEC INC. 

2955-0191 

2955-0191 QUÉBEC INC. 

2955-0209 

2955-0209 QUÉBEC INC. 

2955-0217 

2955-0217 QUÉBEC INC. 

2955-0225 

2955-0225 QUÉBEC INC. 

2955-0233 

2955-0233 QUÉBEC INC. 

2955-0266 

2955-0266 QUÉBEC INC. 

2955-0282 

2955-0282 QUÉBEC INC. 

2955-0308 

2955-0308 QUÉBEC INC. 

2955-0407 

2955-0407 QUÉBEC INC. 

2955-0431 

2955-0431 QUÉBEC INC. 

2955-0530 

2955-0530 QUÉBEC INC. 

2955-0548 2955-0548 QUÉBEC INC. 2955-0555 2955-0555 QUÉBEC INC. 2955-0563 2955-0563 QUÉBEC INC. 2955-0571 2955-0571 QUÉBEC BNC. 

199206 15 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 17 

199206 18 

1992 06 17 

199206 17 

1992 06 17 

1992 06 17 

1992 06 17 

1992 06 18 

1992 06 18 

199206 18 

1992 06 15 

199206 16 

199206 17 

199206 17 

199206 17 

1992 06 17 

199206 17 

Québec 

Trois-Rivières 

Terrebonne 

Québec 

Québec 

Arthobaska 

Saint-François 

Aima 

Saint-Hyacinthe 

Frontenac 

Robe rv ni 

Drummond 

• Rouyn-Noranda 

Québec 

Québec 

Québec 

Québec 

Québec 

Québec 

Charlevoix 
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Dénomination sociale Date de District 
et sa version constitution judiciaire 

2955-0589 

2955-0589 QUÉBEC INC. 

2955-0597 

2955-0597 QUÉBEC INC. 

2955-0605 

2955-0605 QUÉBEC INC. 

2955-0613 

2955-0613 QUÉBEC INC. 

2955-0621 

2955-0621 QUÉBEC INC. 

2955-0654 

2955-0654 QUÉBEC WC. 

2955-0761 

2955-0761 QUÉBEC INC. 

2955-0779 

2955-0779 QUÉBEC INC. 

2955-0829 

2955-0829 QUÉBEC INC. 

2956-8490 

2956-8490 QUÉBEC BNC. 

2956-8961 

2956-8961 QUÉBEC INC. 

2956-8979 

2956-8979 QUÉBEC INC. 

2956-9084 

2956-9084 QUÉBEC INC. 

2956-9092 

2956-9092 QUÉBEC INC. 

2956-9142 

2956-9142 QUÉBEC INC. 

2956-9175 

2956-9175 QUÉBEC INC. 

2956-9217 2956-9217 QUÉBEC INC. 2956-9290 2956-9290 QUÉBEC INC. 2956-9308 2956-9308 QUÉBEC INC. 2956-9316 2956-9316 QUÉBEC INC. 

1992 06 17 

199206 17 

1992 06 17 

199206 17 

19920612 

199206 18 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 16 

1992 06 11 

1992 06 10 

1992 06 10 

199206 11 

1992 06 11 

1992 06 11 

1992 06 11 

1992 06 12 

1992 06 12 

1992 06 12 

1992 06 12 

Arthabaska 

Arthabaska 

Arthabaska 

Arthabaska 

Komouroska 

Québec 

Charlevoix 

Québec 

Québec 

Montréal 

Bedford 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 

Drummond 

Montréal 

Montréal 

Chicoulimi 

Trois-Rivières 

Laval 



3178 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 juillet 1992,124e année, n'28 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2956-9324 

2956-9324 QUÉBEC INC. 

2956-9357 

2956-9357 QUÉBEC INC. 

2956-9464 

2956-9464 QUÉBEC INC. 

2956-9498 

2956-9498 QUÉBEC INC. 

2956-9506 

2956-9506 QUÉBEC INC. 

2956-9530 

2956-9530 QUÉBEC INC. 

2956-9548 

2956-9548 QUÉBEC INC. 

2956-9563 

2956-9563 QUÉBEC INC. 

2956-9571 

2956-9571 QUÉBEC INC. 

2956-9589 

2956-9589 QUÉBEC INC. 

2956-9597 

2956-9597 QUÉBEC INC. 

2956-9654 

2956-9654 QUÉBEC INC. 

2956-9688 

2956-9688 QUÉBEC INC. 

2956-9696 

2956-9696 QUÉBEC INC. 

2956-9720 

2956-9720 QUÉBEC INC. 

2956-9746 

2956-9746 QUÉBEC INC. 

2956-9753 
2956-9753 QUÉBEC INC. 2956-9761 2956-9761 QUÉBEC INC. 2956-9779 2956-9779 QUÉBEC INC. 2956-9787 2956-9787 QUÉBEC INC. 

19920612 

1992 06 12 

199206 11 

199206 11 

199206 12 

199206 12 

199206 12 

199206 10 

199206 10 

1992 06 12 

1992 06 12 

1992 06 15 

1992 06 15 

199206 15 

1992 06 12 

199206 11 

199206 12 

1992 06 12 

1992 06 12 

1992 06 12 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Hull 

Montréal 

Longucuil 

Longucuil 

Longucuil 

Longucuil 

Montréal 

Montréal 

Labclle 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, Il juillet 1992,124e année, tf 28 3179 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

2956-9795 

2956-9795 QUÉBEC INC. 

2956-9803 

2956-9803 QUÉBEC INC. 

2956-9829 

2956-9829 QUÉBEC INC. 

2956-9837 

2956-9837 QUÉBEC INC. 

2956-9860 

2956-9860 QUÉBEC INC. 

2956-9894 

2956-9894 QUÉBEC INC. 

2956-9902 

2956-9902 QUÉBEC INC. 

2956-9936 

2956-9936 QUÉBEC INC. 

2956-9944 

2956-9944 QUÉBEC INC. 

2956-9951 

2956-9951 QUÉBEC INC. 

2956-9993 

2956-9993 QUÉBEC INC. 

2957-0025 

2957-0025 QUÉBEC INC. 

2957-0041 

2957-0041 QUÉBEC INC. 

2957-0058 

2957-0058 QUÉBEC INC. 

2957-0082 

2957-0082 QUÉBEC INC. 

2957-0090 

2957-0090 QUÉBEC INC. 

2957-0124 2957-0124 QUÉBEC INC. 2957-0132 2957-0132 QUÉBEC INC. 2957-0165 2957-0165 QUÉBEC INC. 2957-0173 2957-0173 QUÉBEC INC. 

199206 12 

19920612 

1992 07 01 

199206 12 

199206 12 

1992 06 12 

1992 06 11 

1992 06 11 

1992 06 12 

1992 06 12 

1992 06 12 

1992 06 12 

1992 06 12 

1992 06 12 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 07 01 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

L o n g u c u i l 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 

Terrebonne 

Iberville 

Terrebonne 

Longueuil 

Sainf-IIyacinlhe 

Rimouski 

Longueuil 

Montréal 

Montreal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 



3180 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 juillet 1992,124e année, tf 28 

Dénomination lodale 
et t a version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2957-0181 
2957-0181 QUÉBEC INC. 199206 16 Uva l 

2957-0199 
2957-0199 QUÉBEC INC. 19920615 Montréal 

2957-0215 
2957-0215 QUÉBEC INC. 199206 15 Montréal 

2957-0223 
2957-0223 QUEBEC BMC 199206 15 Montréal 

2957-0231 
2957-0231 QUÉBEC INC. 199206 15 Montréal 

2957-0249 
2957-0249 QUÉBEC INC. 199206 15 Terrebonne 

2957-0256 
2957-0256 QUÉBEC INC. 1992 06 15 Gaspé 

2957-0280 
2957-0280 QUÉBEC INC. 199206 15 Montréal 

2957-0306 
2957-0306 QUÉBEC INC. 199206 15 Montréal 

2957-0322 
2957-0322 QUÉBEC INC. 199206 15 Montréal 

2957-0330 
2957-0330 QUÉBEC INC. 1992 06 16 Uval 

2957-0348 
2957-0348 QUÉBEC INC. 1992 06 16 Saint-Hyacinthe 

2957-0397 
2957-0397 QUÉBEC INC. 1992 06 16 Montréal 

2957-0421 
2957-0421 QUÉBEC INC. 1992 06 15 Montréal 

2957-0439 
2957-0439 QUÉBEC INC. 1992 06 15 Montréal 

2957-0447 
2957-0447 QUÉBEC INC. 199206 15 Montréal 

2957-0454 
2957-0454 QUÉBEC INC. 199206 15 Montréal 

2957-0462 
2957-0462 QUÉBEC INC. 19920615 Montréal 

2957-0488 
2957-0488 QUÉBEC INC. 1992 06 15 Terrebonne 

2957-0496 
2957-0496 QUÉBEC INC. 199206 15 Longueuil 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 juillet 1992,124e année, n° 28 3181 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2957-0504 

2957-0504 QUÉBEC INC. 

2957-0520 

2957-0520 QUÉBEC INC. 

2957-0538 

2957-0538 QUÉBEC INC. 

2957-0546 

2957-0546 QUÉBEC INC. 

2957-0553 

2957-0553 QUÉBEC INC. 

2957-0587 

2957-0587 QUÉBEC INC. 

2957-0603 

2957-0603 QUÉBEC INC. 

2957-0637 

2957-0637 QUÉBEC INC. 

2957-0652 

2957-0652 QUÉBEC INC. 

2957-0678 

2957-0678 QUÉBEC INC. 

2957-0694 

2957-0694 QUÉBEC INC. 

2957-0736 

2957-0736 QUÉBEC INC. 

2957-0751 

2957-0751 QUÉBEC INC. 

2957-0777 

2957-0777 QUÉBEC INC. 

2957-0785 

2957-0785 QUÉBEC INC. 

2957-0793 

2957-0793 QUÉBEC INC. 

2957-0819 2957-0819 QUÉBEC INC. 2957-0835 2957-0835 QUÉBEC INC. 2957-0843 2957-0843 QUÉBEC INC. 2957-0850 2957-0850 QUÉBEC INC. 

1992 07 03 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 15 

199206 15 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 16 

1992 06 16 

1992 06 16 

1992 06 16 

1992 06 16 

1992 06 15 

1992 06 16 

1992 06 16 

1992 06 16 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Mingan 

Terrebonne 

Jolielte 

Laval 

Chicoutinii 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 



3182 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 juillet 1992,124e année, if 28 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

2957-0876 
2957-0876 QUÉBEC BMC 1992 0616 Montreal 

2957-0892 
2957-0892 QUÉBEC I N C 19920622 Terrebonne 

2957-0900 
2957-0900 QUÉBEC I N C 19920616 Longueuil 

2957-0934 
2957-0934 QUÉBEC I N C 19920617 Montréal 

2957-0942 
2957-0942 QUÉBEC INC. 19920617 Terrebonne 

2957-0959 
2957-0959 QUÉBEC INC. 1992 0617 Uval 

2957-0975 
2957-0975 QUÉBEC INC. 19920617 Terrebonne 

2957-1023 
2957-1023 QUÉBEC INC 

i 
199206 15 Montréal 

2957-1031 
2957-1031 QUÉBEC BMC 199206 16 Bedford 

2957-1049 
2957-1049 QUÉBEC BMC 199206 16 Bedford 

2957-1056 
2957-1056 QUÉBEC BMC 199206 16 Terrebonne 

2957-1064 
2957-1064 QUÉBEC BMC 1992 06 16 Montréal 

2957-1080 
2957-1080 QUÉBEC BMC 19920616 Uval 

2957-1106 
2957-1106 QUÉBEC BMC 199206 16 Montréal 

2957-1114 
2957-1114 QUÉBEC BMC 1992 0617 Montréal 

2957-1122 
2957-1122 QUÉBEC BMC 19920615 Longueuil 

2957-1148 
2957-1148 QUÉBEC BMC 1992 0617 Uval 

2957-1155 
2957-1155 QUÉBEC BMC 199206 16 Montréal 

2957-1163 
2957-1163 QUÉBEC INC. 199206 17 Montréal 

2957-1171 
2957-1171 QUÉBEC BMC. 1992 06 17 

y 

Montréal 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, II juillet 1992,124e année, tf 28 3183 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2957-1189 

2957-1189 QUÉBEC INC. 

2957-1239 

2957-1239 QUÉBEC INC. 

2957-1247 

2957-1247 QUÉBEC INC. 

2957-1254 

2957-1254 QUÉBEC INC. 

2957-1262 

2957-1262 QUÉBEC INC. 

2957-1270 

2957-1270 QUÉBEC INC. 

2957-1288 

2957-1288 QUÉBEC INC. 

2957-1296 

2957-1296 QUÉBEC INC. 

2957-1411 

2957-1411 QUÉBEC INC. 

2957-1429 

2957-1429 QUÉBEC INC. 

2957-1437 

2957-1437 QUÉBEC INC. 

2957-1452 

2957-1452 QUÉBEC INC. 

2957-1460 

2957-1460 QUÉBEC INC. 

2957-1478 

2957-1478 QUÉBEC INC. 

2957-1502 

2957-1502 QUÉBEC INC. 

2957-1510 

2957-1510 QUÉBEC INC. 
2957-1528 2957-1528 QUÉBEC INC. 2957-1544 2957-1544 QUÉBEC INC. 2957-1569 2957-1569 QUÉBEC INC. 2957-1585 2957-1585 QUÉBEC INC. 

1992 06 17 

1992 06 16 

1992 06 16 

1992 06 16 

1992 06 16 

1992 06 16 

1992 06 16 

1992 06 16 

1992 06 16 

1992 06 16 

1992 06 16 

1992 07 17 

1992 06 16 

1992 06 16 

1992 06 16 

199206 16 

1992 06 16 

1992 06 17 

1992 06 17 

1992 06 17 

Laval 

Montréal 

Bcauhamois 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Longucuil 

Montréal 

Montréal 

Laval 

Bcauhamois 



3184 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, II juillet 1992,124e année, n" 28 

Dénomination sociale 
et sa version 

Dale de 
constitution 

District 
judiciaire 

2 9 5 7 - 1 6 1 9 

2 9 5 7 - 1 6 1 9 Q U É B E C IJNC. 

2 9 5 7 - 1 6 4 3 

2 9 5 7 - 1 6 4 3 Q U É B E C I N C . 

2 9 5 7 - 1 6 6 8 

2 9 5 7 - 1 6 6 8 Q U É B E C I N C . 

2 9 5 7 - 1 6 7 6 

2 9 5 7 - 1 6 7 6 Q U É B E C I N C . 

2 9 5 7 - 1 6 8 4 

2 9 5 7 - 1 6 8 4 Q U É B E C I N C . 

2 9 5 7 - 1 6 9 2 

2 9 5 7 - 1 6 9 2 Q U É B E C I N C . 

2 9 5 7 - 1 7 0 0 

2 9 5 7 - 1 7 0 0 Q U É B E C I N C . 

2 9 5 7 - 1 7 1 8 

2 9 5 7 - 1 7 1 8 Q U É B E C I N C . 

2 9 5 7 - 1 7 2 6 

2 9 5 7 - 1 7 2 6 Q U É B E C I N C . 

2 9 5 7 - 1 7 3 4 

2 9 5 7 - 1 7 3 4 Q U É B E C I N C . 

2 9 5 7 - 1 8 2 5 

2 9 5 7 - 1 8 2 5 Q U É B E C I N C . 

2 9 5 7 - 2 0 1 3 

2 9 5 7 - 2 0 1 3 Q U É B E C I N C . 

2 9 5 7 - 2 0 2 1 

2 9 5 7 - 2 0 2 1 Q U É B E C I N C . 

2 9 5 7 - 2 0 3 9 

2 9 5 7 - 2 0 3 9 Q U É B E C I N C . 

2 9 5 7 - 2 0 5 4 

2 9 5 7 - 2 0 5 4 Q U É B E C I N C . 

2 9 5 7 - 2 0 7 0 
2 9 5 7 - 2 0 7 0 Q U É B E C I N C . 
2 9 5 6 - 9 1 9 1 
A C C D E S I G N I N C . 
2 9 5 7 - 2 2 0 3 
A C C E S S O I R E S N O U V - O - P L U S I N C . 2 9 5 7 - 0 0 7 4 A G E N C E T H O M A S , G I R O U A R D I N C . 2 9 5 6 - 9 6 3 9 A L T R O N I N C . 

1992 0 6 16 

1992 0 6 1 6 

1992 0 6 16 

1992 0 6 16 

1992 0 6 16 

1 9 9 2 0 6 16 

1 9 9 2 0 6 18 

1992 0 6 18 

1992 0 6 18 

1992 0 6 18 

1992 0 6 17 

1992 0 6 17 

1 9 9 2 0 6 17 

1992 0 6 17 

1992 0 6 1 7 

1 9 9 2 0 6 1 7 

1992 0 6 I I 

1 9 9 2 0 6 1 7 

1992 0 6 15 

1992 0 6 1 2 

Montréal 

Abitibi 

Longucuil 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 

Jolictle 

Montréal 

Longucuil 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 

Terrebonne 

Montréal 

Montréal 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, il juillet 1992,124e année, tf 28 3185 

Dénomination sociale 
el sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

2957-1551 

ALUMINIUM M.G.M. INC. 

2955-1199 

ANIMALERIE ANDRÉ INC. 

2957-0264 

ANIMALERIE YOULI INC. 

2955-0837 

ÀRBORITEK M.A. INC. 

2957-0629 

ASSURANCES BORDELEAU - SAUVÉ ET 
ASSOCIÉS INC. 
2957-0728 

ATELIER D'USINAGE DAYTONA INC. 

2957-2005 

ATELIERS D'ART L'AVANT-SCÈNE INC. 

2955-0159 

AUBERCO MÉCANIQUE INDUSTRIELLE INC. 

2956-9456 

AUJOURD'HUI C'EST LE PRIX QUI COMPTE 
INC. 
2955-1348 

AUTOBUS REMA INC. 

2957-0272 

AUTOMOBILE JACQUES DIONNE (1992) INC. 

2957-0413 

BEN MATH CONSULTANTS INC. 

2957-1213 

LE BISTROQUET DES HALLES INC. 

2957-0108 

LES BOUQUETS PAULA R INC. 

2957-0512 

BOUTIQUE DORIS LAFORGE (PROFIL II) INC. 

2957-0884 

BOUTIQUE VIDÉO L'ANTRE-PEAUX INC. 

2955-0076 
BUSQUEL TRANSPORT INC. 2956-9621 C E C I CORPORATION D'ÉCHANGE COMMERCIAL INTERNATIONAL INC. 2957-1130 CARROSSERIE RENÉ ET MARIO WC. 

199206 17 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 30 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 17 

1992 06 18 

1992 06 11 

1992 06 16 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 16 

1992 06 12 

1992 06 15 

1992 06 16 

1992 06 15 

1992 06 12 

1992 06 17 

Longueuil 

Québec 

Labclle 

Québec 

Terrebonne 

Longucuil 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Drummond 

Drummond 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Chicoutimi 

Montréal 

Beauce 

Laval 

Richelieu 



3186 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 juillet 1992,124e année, n' 28 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2955-0399 

CASSE-CROÛTE NEILSON INC. 1992 06 15 

2956-9969 

CENTRE DE TAIXIQUAN CÉLINE ET JEAN-CLAUDE INC. 1992 06 12 

2957-0389 

CENTRE D'ARTS MARTIAUX MICHEL CHEVALIER INC. 1992 06 16 

2956-9274 

CENTRE D'HÉBERGEMENT FONTAINE INC. 1992 06 11 

2954-8385 

CENTRE INFORMATIQUE MONTMAGNY INC. 1992 06 17 

2956-9712 

CÉRÈS PRODUCTIONS INC. " 1992 0612 

2955-0803 

LE CHARBOURG GOLF INC. 1992 06 15 

2956-9910 

CLINIQUE DE PHYSIOTHÉRAPIE SERGE POIRIER INC. 1992 07 01 

2956-9282 

CLUB INITIATIVE FINANCIÈRE (C.I.F.) INC. 1992 06 11 

2957-2047 

CONCEPT MARINE DE MONTRÉAL INC. 1992 06 17 

2956-9878 

CONDOMINIUMS LE PHÉNIX, PHASE II INC. 1992 06 12 

2955-1355 

CONFECTIONS DANOU INC. 1992 06 16 

2957-0769 

CONSTRUCTION GAPA INC. 1992 06 16 

2957-1536 

CONSTRUCTION LUC ARCHAMBAULT INC. 1992 06 17 

2956-9134 

CONSTRUCTION MARIO HÉBERT INC. 1992 06 11 

2956-9365 

CONSTRUCTION MECAM GÉNÉRAL BMC. 1992 06 12 

2955-0522 CONSTRUCTION NYVER INC. 1992 06 16 2957-1072 LES CONSTRUCTIONS BOURQUE ET LA CHANCE INC. 1992 06 16 2955-0480 LES CONSTRUCTIONS B.T.B. INC. 1992 06 17 2955-0506 CONSTRUCTIONS CLAUDE SANSCHAGRIN INC. 1992 06 16 

Québec 

Saint-Hyacinthe 

Terrebonne 

Montréal 

Montmagny 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Terrebonne 

Longueuil 

Montréal 

Trois-Rivières 

Terrebonne 

Bedford . 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Québec 

Québec 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 juillet 1992,124e année, if 28 3187 

Dénomination sociale Date de District 
et ta version constitution Judiciaire 

2957-0207 

CONSTRUCTIONS LUCAND INC. 

2957-0363 
CONSULTANT IMMOBILIER BOYER & GUAY INC. 
2957-1312 
COPEXPERTINC. 

2956-9522 
LA CORPORATION DE DISTRIBUTION D'ART NORMTEK 
NORMTEK ART DISTRIBUTION CORPORATION 

2956-9886 

COR-COM COMMUNICATIONS INC. 

2956-9605 

LES CUIRS BOURGEOIS INC. 

2956-9738 

DANIEL DONAIS ENTREPRISE DE 
CONSTRUCTION INC. 
2956-9662 

DENIS DROUIN INC. 

2956-9431 

DEPANNEUR CENTRAL R. SAVOIE INC. 

2956-8482 

LES DÉVELOPPEMENTS MARTINIQUE INC. 
MARTINIQUE DEVELOPMENT INC. 
2955-1017 

DIMENSION FORET S P B INC. 

2956-9373 
DISTRIBUTION NATIONALE P.R.B. CORPORATION 
P.R.B. NATIONAL DISTRIBUTION CORPORATION 
2956-9472 
DYNA-FORCEINC. 
2954-8732 

D.R.D. CONCEPT INC. 

2956-9555 

EDUSCO LE PREMIER DE CLASSE INC. 

2957-0967 

EMBOUTS D'ACIER DE SÉCURITÉ ADAMS INC. 
SAFETY STEEL CAP ADAMS INC. 
2956-9332 
ENTREPRENEUR CHRISTOPHER F. GOAD (1992) LTÉE 
CHRISTOPHER F. GOAD ENTERPRISER (1992) LTD 
2956-9399 
ENTREPRISE DIANE LOISEAU INC. 

1992 06 12 

1992 06 16 

1992 06 16 

1992 06 12 

1992 06 12 

1992 06 12 

1992 06 12 

1992 06 12 

1992 06 10 

1992 06 09 

1992 06 08 

199206 15 

1992 06 II 

1992 06 12 

1992 06 11 

1992 06 17 

199206 11 

1992 06 12 

Longueuil 

Longucuil 

Joliettc 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Bonaventure 

Montréal 

Rimouski 

Montréal 

Trois-Rivières 

Québec 

Terrebonne. 

Montréal 

Longucuil 

Montréal 



3188 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 juillet 1992,124e année, if 28 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2955-1272 
LES ENTREPRISES CHRISTIANE ELEMENT INC. 19920615 Québec 

2955-0035 
LES ENTREPRISES DE PEINTURE CITEX INC. 19920616 Québec 

2957-0645 
LES ENTREPRISES GIOVANNI FIORE INC. 19920615 Uval 

2956-8466 
LES ENTREPRISES GUY BENARD INC. 19920611 Richelieu -

2955-0043 
LES ENTREPRISES J.M.D. BERNATCHEZ INC. 1992 0616 Montmagny 

2954-8740 
LES ENTREPRISES MICHEL VILLENEUVE INC. 199206 15 Québec 

2956-8474 
LES ENTREPRISES ROBERT DUBOIS INC. 199206 11 Longueuil 

2955-0068 
LES ENTREPRISES THÉRÈSE BOUCHER INC. 199206 17 Québec 

2956-9670 
ENTREPRISES TRIMINEX CANADA INC. 199206 15 Uva l 

2957-1098 
ENVIROMASKA INC. 19920616 Montréal 

2956-9126 
ESTHÉTIQUE DE PRESTIGE AUTOMOBILE 
INNOVATION INC. 

199206 11 Ungueuil 

2956-9209 
EXPRESS COURRIER DE MONTRÉAL (E.C.M.) 
BMC. 

199206 11 . Montréal 

2955-1025 
FERME DES PLUVIERS INC. 199206 12 Trois-Rivières 

2955-1298 
FERME D.C.L. INC. 1992 06 16 Saint-Hyacinthe 

2955-1280 
FERME M.S. DOYON BMC. 199206 15 Méganlic 

2957-1593 
FERME SERGE BOISJOU INC. 1992 06 17 Drummond 

2955-0647 
LES FORESTERIES G-4 INC. 1992 06 18 Saint-Maurice 

2954-8997 
FOREX ST-MICHEL INC. 199206 15 Abilibi 

2957-1494 
FRUITERIE KIM1NC. 1992 06 16 Uval 
KIM FRUIT MARKET INC. 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 juillet 1992,124e année, tf 28 3189 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2957-0827 
FRUITERIE PLUS LTÉE 1992 06 15 Laval 

2956-9258 
GARAGE ARMAND PATENAUDE ET FILS INC. 1992 06 1 1 Iberville 

2955-0423 
GARAGE P.A. ROY INC. 1992 06 16 Beauce 

2957-0009 
GENY INFORMATIQUE INC. 1992 06 1 2 Saint-François 

2955-0167 
GEORGES LA VIGUEUR INC. 1992 0 7 01 Québec 

2954-8872 
GESTION 1010 POULIN INC. 1992 06 1 2 Longueuil 

2957-2062 
GESTION ALCOM INC. 1992 06 1 7 Bedford 

2956-9480 
GESTION A.I.C. INC. 1992 0 6 11 Mirtgan 

2957-1650 
GESTION A J.T. INC. 1992 0 6 16 Bedford 

2956-9449 
GESTION BOURGADE INC. 1992 0 6 11 Gaspé 

2957-0926 
GESTION CADROUT INC. 1992 0 6 16 Laval 

2954-8989 
GESTION CHAPARO BMC. 1992 0 6 12 Québec 

2956-9852 
GESTION COJAL INC. 1992 0 6 1 2 Montréal 

2955-1306 
GESTION C.V.L. INC. 1992 0 6 1 6 Saint-Maurice 

2957-0579 
GESTION DE LA CONSOMMATION 1992 0 6 15 Longucuil 

(LE GESTIONNAIRE) INC. 

2954-9862 

GESTION FRANÇOIS PÉPIN INC. 

2954-8526 

GESTION GEORGIENNE INC. 

2954-6991 

GESTION IMMOBILIÈRE AXIAL INC. 

2955-1264 
GESTION JACPAQ INC. 

1992 0 6 11 

1992 0 6 0 9 

1992 0 6 11 

1992 0 6 15 

Trois-Riviercs 

Saint-Hyacinthe 

Saint-Hyacinthe 

Iteaucc 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2956-9613 

GESTION JOHANNE BOUCHER INC. 

2957-1320 

GESTION JULIË-LYNE HÉBERT INC. 

2957-0702 

GESTION J.G.N.C. INC. 

2955-0092 

GESTION J.L. MARTIN INC. 

2957-0066 

GESTION J.M.H. COURCHESNEINC. 

2957-0918 

GESTION LIEU-BEAU INC. 

2957-1197 

GESTION LOUIS-PHIIiPPE HÉBERT INC. 

2956-9241 

GESTION PAUL CHAUSSÉ INC. 

2957-0298 

GESTION ROLAND BOLDUC INC. 

2956-8995 

GESTION SANICOM INC. 

2956-8458 

LE GROUPE AM-LIB INC. 

2956-9928 
GROUPE CHRISA INC. 

i 
2956-9266 

GROUPE CJ.R. EMARD INC. 

2955-0381 

LE GROUPE MALACHITE INC. 

2955-0183 

GROUPE PRO-GES INC. 

2955-0787 

LE GROUPE PUB ACTION INC. 

2956-9407 

LE GROUPE P.E. INC. 2957-0686 LES IMPORTATIONS GIANNI-GIO INC. GIANNI-GIO IMPORTS INC. 2956-9076 IMPORTATIONS-EXPORTATIONS BURAQ INC. 

19920612 

199206 17 

19920615 

19920616 

1992 06 15 

19920616 

199206 17 

199206 11 

199206 15 

199206 11 

199206 10 

199206 11 

1992 06 11 

1992 06 15 

199206 18 

1992 06 15 

1992 06 10 

199206 15 

199206 12 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Québec 

Québec 

Uval 

Terrebonne 

Joliette 

Frontenac 

Québec 

Montréal 

Uval 

Montréal 

Québec 

Québec 

Québec 

Longucuil 

Uval 

Montréal 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

2955-0134 

IMPRIMERIE INFO-PLUS INC. 

2957-0470 

INFO-DOCUMENTATION SAADANI INC. 

2957-0157 
LES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES DENIS 
GÉUNAS INC. 
2957-0660 

INSTALLATIONS MIRABEL BMC. 

2956-9704 

I.N.D.Y. TRANSPORT BMC. 

2957-0868 

LAVE AUTO JM BMC. 

2957-1445 

LÉGIS-GESTION BMC. 

2956-9381 
LES LOGICIELS UNIVERSELS M.F. BMC. 
M.F. UNIVERSAL SOFTWARES INC. 
2957-0801 

L.M.P. QUÉBEC BMC. 

2954-8856 

MAÇONNERIE MARCEL BOULET ET FILS INC. 

2957-0371 

LE MAÎTRE ENCADREUR DE BOUCIIERVILLE INC. 

2955-1066 

MARCOUX CRÉATION INC. 

2955-0514 

MASSICOTTE SPORTS (1992) INC. 

2956-8987 
LES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION NPC (1992) 
LTÉE 

NPC BUILDING SUPPLIES (1992) LTD. 

2957-0140 

MÉCANIQUE DAVID LTÉE 

2957-1015 
MEGA GRAPIDQUES BMC. 
MEGA GRAPIDCS INC. 
2957-0991 
OMNIMÉDIA INFORMATIQUE BMC. 2957-0710 PAUL LOPEZ BMC. 

19920617 

1992 06 15 

199206 16 

1992 06 15 

1992 07 01 

1992 06 15 

199206 17 

1992 06 12 

1992 06 15 

1992 06 12 

1992 06 16 

1992 06 15 

1992 06 17 

1992 06 10 

1992 06 16 

1992 06 15 

1992 06 17 

1992 06 15 

Québec 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Joliette 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Québec 

Longueuil 

Bedford 

Québec 

Bonaventure 

Longueuil 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2957-1742 

PÉTRO-SYSTÈME INC. 

2957-1635 
PLACEMENTS BORUSSA INC. 
BORUSSA HOLDINGS INC. 
2957-1627 
PLACEMENTS MONTICCIOLO INC. 
MONTICCIOLO HOLDINGS INC. 

2956-9415 
LES POMMES ENDERLE INC. 
ENDERLE APPLES INC. 

2956-9225 

LES PRODUCTIONS K.S. INC. 

2957-0561 

PROMOTION DE LA CONSOMMATION 
(LE PROMOTEUR) INC. . 
2956-9514 
LES PUBLICATIONS NORMTEK INC. 
NORMTEK PUBLISHING INC. 

2956-9985 

PUBLICITÉ P. R. D. INC. 

2956-8680 

RADIANCE INTERNATIONAL INC. 
2955-0845 

RAINVILLE INJECTION DIESEL INC. 

2957-0314 
RESTAURANT CHEZ JACQUELINE L'EPIPHANIE 
INC. 
2957-1486 
ROBIMAX INC. 

2956-9977 
ROSFON INC. 

2956-9423 

SABLAGES CINQ ÉTOILES INC. 

2955-1363 

SALON D'ESTHÉTIQUE VISA BEAUTÉ (1992) 
INC. 
2954-8708 

SALON ROCHETTE INC. 

2956-9159 
SERVICES ALIMENTAIRES V.P. INC. 

199206 17 

199206 16 

1992 06 16 

199206 10 

199206 11 

1992 06 15 

1992 06 12 

1992 06 12 

1992 06 12 

199207 01 

1992 06 15 

1992 06 16 

1992 06 12 

1992 06 10 

1992 06 17 • 

199206 15 

1992 06 I I 

Chicoulimi 

M o ni ré al 

Montréal 

Bcauhamois 

Montréal 

Longucuil 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Drummond 

Jolictte 

Montréal 

Bedford 

Longucuil 

Trois-Rivières 

Québec 

Saint-Maurice 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2955-1033 
S E R V I C E S D ' E N T R E T I E N S S A M M Y D U N C A N I N C . 
S A M M Y D U N C A N C L E A N I N G S E R V I C E S I N C . 

2956-9233 
S E R V I C E S T E C H N I Q U E S O P T I M U M I N C . 

O P T I M U M T E C H N I C A L S E R V I C E S I N C . 

2957-1304 
S I G E C A R I N C . 

2956-9167 
S O C I E T E D E S T R A V A U X M U L T I - S E R V I C E S 

S .T .M.S . I N C . 

2955-1009 
S O U D U R E E T M É C A N I Q U E I N D U S T R I E L L E 

S J . I N C . 

2956-9183 

SPEOALrrES S A N T É L A U R A U N I N C . 

2955-0142 

S P O R T S D E N I S G A U T H I E R I N C . 

2956-9647 

L E S S Y S T È M E S D E M A R C H A N D E U R S N A T I O N A L 

L T É E 
2957-0595 
T E C H N O L O G I E H Y D R A I N C . 
H Y D R A T E C H N O L O G Y I N C . 
2954-9854 

T E C H N O - C O N T R Ô L E S J .C .R. I N C . 

2956-9811 

T O N Y D U S U D (1992) I N C . 

2955-0811 

L E S T O U R S D E L ' A U V E R G N E I N C . 

2957-0033 • 

T R A N S P O R T B E R N A R D P A R É I N C . 

2954-8328 

T R A N S P O R T B O U C A R I N C . 

2957-0611 

T R A N S P O R T J . L . G . M O N T P E T J T I N C . 

2955-0415 

T R A N S P O R T LJ» .A . I N C . 

2957-0983 
T R A N S P O R T W A T S O N M O N T R É A L L T É E 

1992 06 12 

199206 11 

199206 16 

1992 06 11 

1992 06 11 

1992 06 11 

1992 06 17 

1992 06 12 

1992 06 15 

1992 06 11 

1992 06 12 

1992 0615 

1992 06 12 

1992 06 17 

1992 06 15 

1992 06 15 

1992 06 17 

Abilibi 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Saint-Maurice 

Québec 

Longucuil 

Laval 

Montréal 

Baie-Co me au 

Montréal 

Québec 

Rimouski 

Beauce 

Deauhornois 

Québec 

Saint-Hyacinthe 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2957-1221 
LES TRANSPORTS DENIS ALLAIRE INC. 

2957-1577 
TRIO PAC INC. 

2956-9845 

VARIÉTÉS ANDRÉ PARÉ INC. 

2957-0017 

VENTILATION M. JETTE INC. 

2956-9340 

VIDÉO SCOOP QUÉBEC INC. 

2957-0744 
VILLA RIVIERA INC. 
3945 

19920616 

19920617 

199206 12 

199206 12 

19920612 

199206 16 

Saint-Maurice 

Longueuil 

Terrebonne 

Terrebonne 

Terrebonne 

Laval 

• L'Inspecteur général des 
institutions financières 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de continuation 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de continuation a chacune des compagnies 
suivantes : 

Dénomination sociale 
Dute de Date de Nouvelle dénomination 

constitution continuation sociale s'il y a lieu 

1108-9554 

BOUCLE CANADIENNE LTÉE 

1624-8676 

CLÉMENT LADOUCEUR INC. 

1636-0059 

ENTRETIEN LM.P. LTÉE 

1369-3163 

FIBRE DE VERRE RAWDON INC. 

1480-9511 

GEORGES POIRIER & FILS INC. . 

1209-0916 
RESTAURANT BAR SALON L'ÉTOILE DE 
LAVAL INC. 
3946 

1952 02 12 

1978 03 30 

1979 05 10 

197408 13 

1975 11 18 

1971 05 28 

1992 06 18 

1992 06 17 

1992 06 16 

1992 06 12 

1992 06 18 

1992 06 16 1209-0916 QUÉBEC INC. 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

Jean-Marie Bouchard 
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Délivrance d'un certificat de fusion 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré à chacune des compagnies mentionnées ci-dessous la 
dénomination sociale suivante: 

Dénomination sociale 
et sa version 

Dénomination sociale des 
compagnies fusionnées 

Date de 
fusion 

District 
judiciaire 

2954-9888 
2954-9888 QUÉBEC INC. IMPRIMERIE DES ÉDITIONS 

VAUDREU1LINC. 
IMPRIMERIE CIIAMPOUX INC. 
2631-9137 QUÉBEC INC. 

1992 07 01 Beauharnois 

2954-8369 
CENTRE D'AFFAIRES LE MESNIL INC. 2952-5151 QUÉBEC INC. 

CENTRE D'AFFAIRES 
LE MESNIL INC. 

1992 06 17 Québec 

2954-8351 
GROUPE MÉTROBECIII INC. 2952-5177 QUÉBEC INC. 

GROUPE MÉTROBEC III INC. 
1992 06 17 Québec 

2955-0464 
LES PLACEMENTS JANSON 
ST-ONGE INC. 

LES PLACEMENTS DANIEL 
GENDRON INC. 
LES PLACEMENTS SERGE 
PORTIER INC. 

1992 09 01 Montréal 

2954-9870 
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE LUMA INC. SOCIÉTÉ IMMOBILIERE 

LUMA INC. 
622-626 BOULEVARD DES 
SEIGNEURS DUMONT INC 

1992 06 10 Terrebonne 

3947 

L'Inspecteur général des 
Institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certifient de modification 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certifient de modification à chacune des compagnies 
suivantes : 

Dénomination sociale 
Dute de 

constitution 
Dale de 

modification Modifications 

2329-1404 
2329-1404 QUÉBEC INC. 

2331-1897 
2331-1897 QUÉBEC INC. 

2435-1629 
2435-1629 QUÉBEC INC. 

1985 10 21 199206 12 

1985 11 28 1992 05 26 

198603 26 1992 06 08 

1) du capital-actions 
2) des dispositions 
3) du nombre des administrateurs: 
minimum 1 
maximum 15 

de la dénomination sociale: 
COGHE SERVICE CONSEIL INC. 

de la dénomination sociale : 
GROUPE IMMOBILIER 
BRUNETTE. CIIICOINE INC. 
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Dénomination sod aie 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2550-3269 
2550-3269 QUÉBEC INC. 198803 11 19920615 du district: Chicouliml 

2621-0591 
2621-0591 QUÉBEC INC. 19880817 199206 12 du district: Montréal 

2623-0045 
2623-0045 QUÉBEC INC. 1988 0711 19920615 1) de la dénomination sociale : 

LES INDUSTRIES MILFAB INC. 
MILFAB INDUSTRIES INC. 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 
4) du nombre des administrateurs: 
minimum 1 
maximum 5 

2635-8556 
2635-8556 QUÉBEC INC. 198901 16 1992 06 17 du district: Jolie i te 

2641-4953 
2641-4953 QUÉBEC INC. 198904 05 1992 06 10 de la dénomination sociale : 

DESIGN URBA-LOGIS INC. 

2646-1624 
2646-1624 QUÉBEC INC. 198905 15 199206 12 de la dénomination sociale: 

MONTRÉAL GOLFODROME INC. 

2734-9471 
2734-9471 QUÉBEC INC. 198908 17 199206 15 1) de la dénomination sociale : 

GESTION LÉONARD PELLETIER 
INC. 
2) du district: Kamouroska 

2740-9283 
2740-9283 QUÉBEC INC. 1989 10 06 1992 06 12 de la dénomination sociale: 

LES ALIMENTS PABLO 
& PÉPÉ INC. 

2745-4123 
2745-4123 QUÉBEC INC. 1989 1220 1992 06 15 de la dénomination sociale: 

LAVAGE JESSNICA INC. 

2753-2134 
2753-2134 QUÉBEC INC. 199004 04 199206 17 du district: Mingan 

2846-9435 
2846-9435 QUÉBEC BMC. 199011 20 199206 15 du district: Saint-Hyacinthe 

2847-5663 . 
2847-5663 QUÉBEC INC. 199012 15 199206 16 du district: Richelieu 

2858-3458 
2858-3458 QUÉBEC INC. 1991 05 23 1992 06 16 de la dénomination sociale: 

VENT D'EST FILMS INC. 

2862-9632 
2862-9632 QUÉBEC INC. 199108 14 1992 06 17 de la dénomination sociale : 

GESTION PATSHE INC. 
PATS HE MANAGEMENT INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2863-8229 
2863-8229 QUÉBEC INC. 1991 09 05 199206 16 de la dénomination sociale: 

RSW - LMB INC. 

2864-3302 
2864-3302 QUÉBEC INC. 1991 08 28 199206 11 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2865-3475 
2865-3475 QUÉBEC INC. 1991 10 16 199206 19 de la dénomination sociale : 

SÉCURITÉ SAGLAC (1992) INC. 

2866-6725 
2866-6725 QUÉBEC INC. 1991 11 15 199206 17 1) de la dénomination sociale: 

FERME LOUVILLE INC. 
2) du district : Rimouski 

2868-6640 
2868-6640 QUÉBEC INC. 1991 1106 1992 06 10 de la dénomination sociale: 

STANRICO INC. 

2946-6810 
2946-6810 QUÉBEC INC. 1991 12 19 1992 06 15 du district: Bcauharnois 

2947-4269 
2947-4269 QUÉBEC INC. 199201 22 1992 06 17 de la dénomination sociale : 

BOUCHER PROVENCIIER 
CONSULTANTS INC. 

2949-2204 
2949-2204 QUÉBEC INC. 1992 0309 1992 06 17 1) de la dénomination sociale: 

C.R. FONDATIONS INC. 
2) du district: Saint-François 
3) du capital-actions 

2949-2790 
2949-2790 QUÉBEC INC. 1992 03 12 1992 06 10 de la dénomination sociale : 

REPROVISION INC. 

2950-1434 
2950-1434 QUÉBEC INC. 199202 26 1992 06 12 de la dénomination sociale : 

LES NETTOYEURS COFAB INC. 

2950-7696 
2950-7696 QUÉBEC INC. 199203 18 1992 06 12 de la dénomination sociale : 

TRANSPORT CAB ANO-
KINGSWAY INC. 
CABANO-KINGSWAY 
TRANSPORT INC. 

2951-3892 
2951-3892 QUÉBEC INC. 199204 02 1992 06 15 de la dénomination sociale : 

GROUPE MARITIME 
VERREAULTINC. 

2951-8297 
2951-8297 QUÉBEC INC. 1992 04 13 1992 05 22 des restrictions a l'activité 
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Dénomination sociale 
Date de Date de 

constitution modification Modifications 

2952-5359 
2952-5359 QUÉBEC BSC. 1992 03 13 1992 06 11 de la dénomination sociale : 

GESTION S. KOURI INC. 

2952-7009 
2952-7009 QUÉBEC BMC. 1992 0.'- 23 19920617 de ladénomlnilion sociale: 

PRODUITS WAYNE BMC. 

2952-7090 
2952-7090 QUÉBEC BMC. 1992 03 18 1992 06 11 de la dénomination sociale : 

CENTRE FUNÉRAIRE JACQUES 
& FILS BMC 

2953-4963 
2953-4963 QUÉBEC BMC 1992 04 29 1992 06 10 de la dénomination sociale : 

INTERFACE D.D.R. BMC 

2954-2495 
2954-2495 QUÉBEC BMC 1992 05 20 1992 06 16 de la dénomination sociale : 

PRESSE & MUSIQUE 
CARTIER INC. 

2955-8061 
2955-8061 QUÉBEC BMC. 199205 13 1992 06 16 1) du capital-actions 

2) des restrictions à l'activité 

2955-8301 
2955-8301 QUÉBEC BMC. 1982 05 13 1992 06 11 de la dénomination sociale : 

LES PRODUCTIONS POINTS 
DE MIRE INC 

2955-9093 

2955-9093 QUÉBEC BMC. 

2956-2337 

2956-2337 QUÉBEC BMC. 

2841-8556 
AGENCE DE SÉCURITÉ SURCOM INC. 

199205 14 

199205 25 

1990 08 23 

1992 06 17 du district : Roberval 

1992 06 12 du capital-actions 

1992 06 09 de la dénomination sociale : 
GESTION SURCOM BMC 

2862-4732 

ALIMENTATION SERGE VERMETTE INC 1991 07 30 

2160-2016 
AMEUBLEMENT HÉNAULT (1985) LTÉE 1983 09 14 

1992 06 12 du district : Montréal 

1992 06 12 de la dénomination sociale : 
AMEUBLEMENT HÉNAULT LTÉE 

2859-8852 
ARZIADE INC. 199107 05 1992 06 15 du nombre des administrateurs : 

minimum: 1 
maximum: 12 

2736-8752 
AUBERGE CAFÉ DE LA PAIX BMC. 1989 10 19 1992 06 19 de la dénomination sociale : 

2736-8752 QUÉBEC BMC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2744-8893 
AUBERGE DES SEIGNEURS EXPO INC. 1989 12 12 199206 11 de la dénomination sociale: 

GESTION IIÔTEC INC. 

2857-3202 
BAR HAUT VOLTAGE INC. 199105 22 199206 16 de la dénomination sociale : 

LAURIN DISTRIBUTION INC. 

2747-3776 
BIJOUTERIE R.A. LAROSE (1990) INC. 199001 16 199205 14 du district : Longueuil 

1352-1612 
BOIVES & PAQUETTE INC. 1974 0201 1992 06 12 de la dénomination sociale : 

PAQUETTE PRODUITS 
PÉTROLIERS INC. 

1167-7408 
BOULANGERIE ROUSSIN INC. 1969 02 03 199206 15 du capital-actions 

1362-0414 
BRAFRANC INC. 1975 02 25 1992 06 10 du district : Montréal 

2955-9408 
CAMIP, CONSEILLERS EN AMIANTE INC. 1992 05 15 1992 06 15 de la dénomination sociale: 

2955-9408 QUÉBEC INC. 

2862-0706 
CENTRE ADMINISTRATIF II.F. INC. 1991 07 16 1992 06 12 de la dénomination sociale : 

PRODUCTIONS L'OURS D'OR INC. 

2947-8526 
CENTRE DE PIÈCES GASPÉ INC. 1992 0203 1992 06 15 de la dénomination sociale: 

GESTION JEAN-GUY SIMARD INC. 

2951-2241 
CINÉMA REPENTJGNY INC. 1992 03 27 1992 06 18 1) de la dénomination sociale : 

2951-2241 QUÉBEC INC. 
2) du capital-actions 

1212-3014 
CLUB DE GOLF NOM1NINGUE INC. 197006 26 199206 18 du capital-actions 

1349-2509 
CONFECTION ST-ROMAIN (1983) INC. 197209 18 199206 17 du capital-actions 

1207-9562 
CONSTRUCTION BEROU BMC. 1971 05 18 1992 06 15 du district: Longucuil 

2620-2804 
LA DÉLICIEUSE LTÉE 198806 30 199206 12 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

1361-4789 
ÉLECTRICITÉ D'AUTOMOBILE IIARRICANA 1975 0128 1992 06 12 du capital-actions 

INC. 

1846-9296 
EMBALLAGES MASKA INC. 198105 28 1992 06 12 I) du capital-actions 

2) des dispositions 
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Dénomination sociale 
Date de Date de 

constitution modification Modifications 

2624-0879 
ENTREPRISES ACÉRICOLES ST-GODARD INC. 1988 09 12 

2420-3093 
LES ENTREPRISES BEN CÔTÉ INC. 1986 09 22 

1992 06 IS du capital-actions 

1992 06 16 de la dénomination sociale : 
BOUCHERIE-POISSONNERIE 
LA CROIX DE LORRAINE INC. 

2730-9095 
LES ENTREPRISES DE CONSTRUCTION DE LA 1989 06 12 
COLLINE INC. 

1992 06 16 de la dénomination sociale : 
YVES VAILLANCOURT, 
PLOMBERIE, CHAUFFAGE, 
VENTILATION INC. 

2955-6065 _ ^ 
LES ENTREPRISES EDDY JUDGE LTÉE 1992 05 12 1992 06 15 de la dénomination sociale : 

TRANSPORT JUDGE LTÉE 

1846-8504 
LES ENTREPRISES ROGER & DONAT INC. 1981 05 26 1992 06 11 de la dénomination sociale : 

SCIERIE A.T.M. LTÉE 

1846-4917 
ENTREPRISES R. ET Y. LAVOIE INC. 1981 05 15 1992 06 12 de la dénomination sociale : 

LES PÉTROLES YVES LAVOIE 
INC. 

2168-3065 

FERME J.R. DAIGNEAULT INC. 

1637-1890 

FERMES SPANI & FILS INC. 

1332-0385 

GESTION JEAN-GUY LEMIRE INC. 

2529-5346 
GESTION MICHEL AUGER INC. 

1984 03 29 

197906 21 

1985 12 10 

198708 24 

1992 06 12 du capital-actions 

1992 06 11 du capital-actions 

1992 06 17 du district: Montréal 

1992 06 10 de la dénomination sociale : 
AUTOS CAMIONS 
MICHEL AUGER INC. 

2840-3103 
GESTION N C K INC. 1990 09 24 1992 06 18 de la dénomination sociale : 

LES ENTREPRISES 
GILBERT TESSIER INC. 

2331-4784 
GESTION TIVOLI INC. 1985 12 03 1992 06 12 de la dénomination sociale : 

CONSTRUCTION TIVOLI INC. 

2948-6529 
GESTION TREMBLAY LÉGARÉ INC. 199202 14 199206 12 1) du capital-actions 

2) des dispositions 
3) du nombre des administrateurs: 
minimum 1 
maximum 5 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

1641-3296 
GESTION Y. LACASSB INC. 1980 02 04 199206 16 1) de la dénomination sociale: 

LES ASSURANCES M.L.C. INC. 
2) du district: Beauce 
3) du capital-actions 
4) des dispositions 

2429-3730 
GESTION Y. LEMIEUX INC. 19870213 199206 10 de la dénomination sociale: 

2429-3730 QUÉBEC INC. 

1480-5295 
LES GESTIONS ANDRÉE LA FOND INC. 1975 10 23 199206 10 de la dénomination sociale : 

GESTION MARC PELCHAT INC. 

2527-2634 
GESTIONS ARCHIMÈDE LTÉE 198706 17 199206 16 du district: Bedford 

2332-0989 
LES GESTIONS MARCEL LANGLOIS INC. 1985 12 17 1992 06 17 du district: Terrebonne 

2331-7365 
LE GROUPE AQUISOFT INC. 1985 12 09 199206 16 ajoutant la version : 

AQUISOFT GROUP INC. 

2758*1432 
LE GROUPE SERVI-PORTES LTÉE 199008 01 1992 06 19 du capital-actions 

2953-3965 
HORLOGERIE-BIJOUTERIE L'ÉQUATION 
DU TEMPS INC. 

1992 04 23 199206 17 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2173-5618 
LES IMMEUBLES M.R. LETENDRE INC. 1984 08 10 1992 06 17 de la dénomination sociale : 

LES PLACEMENTS CSR INC. 

2851-9056 
1NFOTEC SERVICE ISI INC. 199102 27 199206 15 du nombre des administrateurs: 

minimum: 1 
maximum: 10 

2165-0809 
LES JARDINS A. GUÉRIN ET FILS INC. 1983 12 21 199206 12 du capital-actions 

1219-9345 
LABORATOIRE RIVA INC. 197103 23 199206 12 du capital-actions 

1288-3997 
LÉVESQUE, BEAUBIEN ET COMPAGNIE INC. 194608 31 199206 15 du capital-actions 

2159-9493 
LE MAÎTRE DU TRANSPORT INC. 198309 19 1992 0617 du district: Saint-Hyacinthe 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

1260-7669 
MANUFACTURE LEADER INC. 1972 02 14 1992 06 17 1) de la dénomination sociale : 

INDUSTRIES LEADER INC. 
LEADER INDUSTRIES INC. 
2) du capital-actions 
3) du nombre des administrateurs : 
minimum: 3 
maximum: 11 

2851-3414 
MARCHÉ DÉLIFRUrrS INC. 1981 02 18 1992 06 16 de la dénomination sociale: 

LA CORPORATION DORADO INC. 

1322-5980 
MOTEL DUDÉ INC. 

1643-3195 

LES PÊCHERIES VIGNEAU INC. 

2745-7027 

PLACEMENTS WinSTLER INC. 

1323-9819 
RESTAURANT MAMY INC. 

1985 06 12 1992 06 15 du capital-actions 

1980 04 02 1992 06 15 du capilal-acllons 

1990 01 05 1992 06 18 1) du district: Montréal 
2) du capital-actions 

1969 09 15 1992 06 10 de la dénomination sociale: 
GESTION M.R.R. INC. 

2332-8602 
RESTAURANT O DÉLI-DÉLICE INC. 1985 12 17 1992 06 11 de la dénomination sociale : 

SOURIRE DYNAMIQUE INC. 

2550-5744 

RIVE SUD PLYMOUTH CHRYSLER INC. 

1174-0487 
ROCII ROY (1985) LTÉE 

1988 03 16 

1962 07 23 

1992 06 15 du district: Iberville 

1992 06 17 de la dénomination sociale : 
AVENTURES ROCH ROY LTÉE 

2846-9831 

ROGER IIUDERT TRANSPORT INC. 

2309-8569 

SALON DENUI INC. 

1283-4925 
SAREDO INC. 

2530-4494 
SERVICE OUTILS SUPÉRIEUR INC. 

1990 11 21 

1984 09 04 

1969 03 17 

1987 09 15 

1992 06 11 du district : Trois-Rivières 

1992 06 15 de la dénomination sociale : 
2309-8569 QUÉBEC INC. 

1992 05 22 du district : Montréal 

1992 06 16 de la dénomination sociale : 
TRANSFO-PLAST INC. 

1462-1981 

SOUDURE L.P.B. INC. 

2945-8791 
STATION DE SERVICE DELORIMIER INC. 

1975 09 26 

1991 12 05 

1992 06 12 du capital-actions 

1992 06 17 de la dénomination sociale : 
CENTRE DE SERVICE CÔTE 
ST-LUC INC. 
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Dénomination sociale 
Dale de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2617-5562 
SYSTÈMES INTÉRIEURS B.B. INC. 198804 28 1992 06 16 du district: Frontenac 

1361-9465 
TRANSPORT ANT-PASS LTÉE 1975 0221 199206 15 du capital-actions 

2840-0588 
TRANSPORT BEI .MIRE INC. 199008 31 19920617 du district : Montréal 

2953-5119 
TRANSPORT CABANO INC. 199204 25 1992 06 16 ajoutant la version: 

TRANSPORT CABANO INC. 
CABANO TRANSPORT INC. 

2414-9635 
TRANSPORT NICOBER INC. 198604 08 199206 16 de la dénomination sociale : 

I M P R I M E R I E N I C O B E R I N C . 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

3948 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnies (Partie III) — Loi sur les 

Lettres patentes 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes constituant en corporation chacune des 
corporations suivantes : 

Dénomination sociale Date de 

et sa version constitution Siège social 

2954-9953 
ACTI-JEUNES DE ST-RENÉ 1992 06 16 12, de la Montagne, 

Sainl-Rcné 

2954-9912 
AGRICOTOURS DE LA MONTÉRÉGIE (1992) 1992 06 15 2520, me Principale, 

Snint-ninicft 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

2954-6926 
L'ASSOCIATION DES ÉTUDIANTS DE LA 
1 IT PROMOTION DE L'ÉCOLE 
POLYTECHNIQUE DE MONTRÉAL 

2955-1090 
ASSOCIATION DES GENS D'AFFAIRES DE 
BROSSARD 

2955-1132 
ASSOCIATION DES MARCHANDS DE LA PLACE 
JACQUES-CARTIER DE GASPÉ 

2955-0498 
ASSOCIATION DES MÉDECINS DIPLÔMÉS 
HORS-QUÉBEC (1992) INC. 

2955-1140 
L'ASSOCIATION DES RÉSIDENTS DU LAC À 
L'OURS INC. 

2955-1108 
ASSOCIATION D'ENVIRONNEMENT 
ST-COLOMBAN 

2955-1041 
ASSOCIATION HAPKIDO-QUÉBEC 
(STYLE BUM MOO KWAN-HOSHINKIDO CANADA) 

2954-3485 
L'ASSOCIATION ISLAMIQUE DU SAGUENAY LAC 
ST-JEAN 

2954-9961 
ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DU LAC 
WENTWORTH (APLW) 

2954-6959 
ASSOCIATION SERBE CANADIENNE DE 
MONTRÉAL 
SRPSKO KANADSKO DRUSTVOIZ 
MONTRÉAL 

2954-9904 
L'AVENUE-LIBRE DU BASSIN DE MASKINONGÉ 
INC. 

2955-1751 
LES BLEUETS SAUVAGES DU QUÉBEC (1992) INC. 
QUÉBEC WILD BLUEBERRIES (1992) INC. 

2955-1736 

LE CAFÉ DE LA DÉBROUILLE 

2955-1314 
CENTRE AMÉRICAIN MULTIETHNIQUE (C.A.M.) 

1992 06 18 2500, chemin de l'École 
Polytechnique, Montréal 

1992 06 16 7900A, boulevard Taschereau. 
suite 200, Brassard 

19920617 167, de la Reine, 
Gaspé 

1992 06 17 Montréal 

199206 17 312, me Elisabeth. 
La Tuque 

1992 06 17 330, Montée de l'Église, 
Saint-Colomban 

1992 06 16 359 A, des Laurntides, 
Pont-Viau 

1992 06 19 145, me René Bergeron, 
Chicoulimi 

1992 06 16 Route rurale numéro 1, 
Laurel 

1992 06 15 129. avenue Abbott, 
Weslmount 

1992 06 15 Louiseville 

1992 06 18 698, me Melançon, 
Saint-Bruno 

1992 06 18 Vaudreuil 

199206 17 7776, Bloomfield, 
Montréal 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

2955-1165 
CENTRE DE DÉPANNAGE DE GALLIX 199206 18 4475, me Caron, 

Gallix 

2954-9979 
CENTRE DE FEMMES DE VILLE-MARIE 1992 06 16 28, Notre-Dame de Lourdes, 

Ville-Marie 

2954-9938 
CLUB DE RETRAITÉS ET PRÉ-RETRAITÉS DE 
LA PAPETERIE ALMA. 

1992 06 16 195, me Bégin, 
Aima 

2954-9987 
CLUB DE TIR CAMO 1992 06 16 1715, me Sainte-Marie, 

Delisle 

2955-0316 
CLUB DE TRAÎNEAU À CHIENS DE CHARLEVOIX 1992 06 19 15, rang Ste-Calherine, 

Les Éboulements 

2955-1744 
LE CLUB DES ORNITHOLOGUES DE CHÂTEAUGUAY 1992 06 18 15 boulevard Maple, 

ChSteauguay 

2955-1116 
CLUB D'AUTOS MINIATURES DE LAVAL 199206 17 79, d'Ostende, 

Laval 

2955-1322 
CLUB D'ESCRIME LES SEIGNEURS DE LA 
RIVE-NORD 

1992 06 17 5,28" Avenue, 
Bois-de s-Fi 11 ion 

2954-9623 
CLUB M.C. DOLBEAU INC. 1992 06 18 145, Rang B, 

Albanei 

2954-1596 
CLUB SOCIAL DES EMPLOYÉS — PAPIERS DE 
COMMUNICATION DOMTAR 

1992 06 19 629. rang 12, 
Windsor 

2955-1249 
CLUB TÉLÉGUIDÉ DE L'OUTAOUAIS 1992 06 17 63, me Chiasson, 

Gatineau 

2954-1380 
CLUB V.T.T. DE MURDOCHVILLE 1992 06 19 635,5e Rue, 

Murdochville 

2955-1777 
COMITÉ AVISEUR DU TERRITOIRE DES 
RÉSIDANTS D'ANTICOSTI 

1992 06 19 Rue des Olympiades, 
Port-Menier 

2955-1157 
COMMUNICATION 2001 1992 06 17 4617, me de Lanaudière, 

Montréal 

2955-0290 
CONGRÈS BILINGUE (A.A.) DE QUÉBEC 1992 06 19 774, des bouleaux est, 

Québec 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

2955-1793 
CORPORATION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DE 
VERDUN 

1992 06 19 3898, Gertrude, 
Verdun 

2954-9995 
CORPORATION D'EXPLOITATION ET DE 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT FORESTIER 
DE LA HAUTE-CÔTE-NORD 

1992 06 16 Foreslville 

2955-1371 
CORPORATION D'INFORMATION SUR LA 
PRODUCTION PORCINE QUÉBÉCOISE 

1992 06 18 901, me Cap-Diamant, bureau 350-4, 
Québec 

2954-9656 
CORPORATION RÉCRÉO-TOURISTIQUE DE 
NOTRE-DAME-DU-MONT-CARMEL 

1992 06 18 4021, roule de l'Église, 
Nolre-Dame-du-Mont-Carmel 

2955-1058 
ENSEMBLE DE MUSIQUE TRADITIONNELLE 
ADVIELLE QUE POURRA 

1992 06 16 342, Sherbrooke est, bureau 200, 
Montréal 

2954-6975 
FONDATION COLLÈGE SAINT-HILArRE 1992 06 15 800, me Rouillard, 

Mont-Saint-Hilairc 

2954-9896 
FONDATION JEUNESSE DES PAYS D'EN HAUT 1992 06 15 Mont-Rolland 

2954-3196 
FONDATION M.A.S.S.É. 

: 

1992 06 19 1, me Si-Alexandre, 
Gatineau 

2955-1785 
FONDATION PINOCCHIOS (ESTRIE) 1992 06 19 1188, des Pins, 

Magog 

2954-9946 
FONDATION POUR LE RENFORCEMENT DE LA 
DÉMOCRATIE ET LE DÉVELOPPEMENT EN 
AFRIQUE 

1992 06 16 3860, de la Peltrie, 
Montréal 

2954-543-1 
FONDATION POUR PERSONNES ÂGÉES 
LA-LIBERTÉ 

1992 06 17 Sainte-Foy 

2954-9631 
FONDS POUR L'ESSOR DE LA ROUGE INC. 1992 06 18 Hôtel de Ville de l'Annonciation, 

84, Principale sud, l'Annonciation 

2955-0795 
GALERIE SEKAI & CIE - CENTRE 
EXPÉRIMENTAL D'ARTS ACTUELS 
SEKAI GALLERY & CO. - CENTER OF 
CONTEMPORARY ARTS 

1992 06 16 4281 A, Noue-Dame ouest, 
Montréal 

2955-1173 
GROUPE DE TRAVAIL QUÉBÉCOIS SUR 
L'ENVIRONNEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT 

1992 06 18 801, me Sherbrooke est, bureau 400, 
Montréal 

(G.T.Q.E.D.) 
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Dénomination sociale 
et ta version 

Date de 
constitution Siège social 

2955-1231 
GROUPE D'AIDE AUX TRAVAILLEURS DE LA 
VALLÉE DU RICHELIEU (O.A.T.) 

2955-0472 
GROUPE INTERVENTION JEUNESSE LUC 
GINGRAS 

2955-1074 
HARRICANA GASPÉSIE 1993 

199206 16 682, rue Ncpveu, 
Beloeil 

1992 06 17 169, Sainl-Jean-Baptiste, ipp. 1, 
Granby 

1992 06 16 15, boulevard Sainte-Anne est, 
Sainte-Anne-des-Monts 

2955-1124 
HOCKEY PATIN À ROULETTES DE LAVAL INC. 1992 06 17 38S-D, boulevard Cartier, 

Laval 

2955-0084 
INSTITUT DE RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT 
EN ENVIRONNEMENT POUR LE SECTEUR DES 
TRANSPORTS 

1992 06 16 1116, me Lévis, suite 1, 
Lachenaie 

2955-1769 
M A I S O N D E P R I È R E E T D E R E S S O U R C E M E N T 

D E S I L E S 

1992 06 18 811, chemin Gros-Cap, 
îlcs-de-la-Madeleine 

2953-7446 
LA MAISON DU NOUVEAU CHEMIN R.R.L, INC. 

2864-8913 
MAISON LE SENTIER 

2954-9649 
MONTAGNARDS DES LACS INC. 

1992 06 17 

1992 06 19 

1992 06 18 

6541, Place Mirande, 
Charlesbourg 

152, Mgr Ross, 
Gaspé 

167, Principale, 
Saint-Nazaire 

2954-6967 
PROGRAMMES ET SERVICES MUSICO-SONORES 
RÉSONANCE DU QUÉBEC 

2955-0944 

LES SEIGNEURS DE BEAUBOURG INC. 

2954-8336 

SOCIÉTÉ SCIENTIFIQUE D'IMPLANTOLOGIE 
DENTAIRE DE MONTRÉAL 
2955-1389 
UNIS CONTRE LA DROGUE (UCD) 
UNITED AGABMST DRUGS (UAD) 

3949 

1992 06 15 305, me Surprenant, 
Sainle-Catherine 

1992 06 18 Communauté Urbaine de Québec 

1992 06 17 Place Bonaventure, Niveau du Métro, 
bureau 411, Montréal 

1992 06 18 1751, Richardson, bureau 0107, 
Montréal 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Let t res patentes supplémenta i res 

L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplémentaires à chacune des corporations 
suivantes : 

Date des 
Date de lettres patentes 

Dénomination sociale constitution supplémentaires Modification 

1849-5648 
ÂGE D'OR ET AMITIÉ ANJOU 198108 28 1992 06 18 de la dénomination sociale : 

CERCLE AMITIÉ ANJOU 

1238-7858 
L'ASSOCIATION DE BIENFAISANCE 
DES AVOCATS DE MONTRÉAL 
THE MONTRÉAL ADVOCATES' BENEVOLENT 
ASSOCIATION 

2163-2047 
ASSOCIATION GAIS ET LESBIENNES 
UNIVERSITAIRES DE ST-JACQUES 

1260-2074 
CLUB AUTONEIGE WATERLOO INC. 
WATERLOO SNOWMOBILE CLUB INC. 

2618-1396 
CLUB LOISIRS & DANSES DE LA ROUGE 

1938 03 12 

2868-0635 
LE COMITÉ 56-92 INC. 

2544-6105 
FONDATION DES POMPIERS DU QUÉBEC 
POUR LES GRANDS BRÛLÉS 

2864-8566 
FONDATION DU SÉMINAIRE DE LA 
TRÈS-SA1NTE-TRINITÉ 

1637-8846 

GARDERIE LE PANDORE 

2553-2458 
MAISON DU TOURISME DE L'ESTRIE MTE 

1983 12 29 

1973 12 07 

1988 06 22 

1991 10 25 

1988 02 08 

1991 09 26 

1979 09 12 

1988 06 01 

1992 06 18 de la dénomination sociale : 
L'ASSOCIATION D'ENTRAIDE 
DES AVOCATS DE MONTRÉAL 
THE MONTRÉAL ADVOCATES' 
MUTUAL ASSISTANCE ASSOCIATION 

1992 06 18 1) de la dénomination sociale: 
ASSOCIATION DES LESBIENNES 
ET DES GAIS DE L'UNIVERSITÉ 
DU QUÉBEC À MONTRÉAL 
(ALGUQAM) 
2) des objets 

1992 06 18 1) de la dénomination sociale: 
CLUB MOTONEIGE WATERLOO INC. 
2) de la valeur des biens immobiliers 

2542-9598 
PARRAINAGE DE PROJETS COMMUNAUTAIRES 1988 01 20 
DE LONGUEUIL 

1992 06 19 des objets 

1992 06 17 1) de la dénomination sociale: 
FONDATION GÉRARD D. LÉVESQUE 
2) des objets 

1992 06 17 du siège social: 2600, boulevard 
Saint-Joseph est, Montréal 

1992 06 17 des objets 

1992 06 15 de la valeur des biens immobiliers 

1992 06 17 de la dénomination sociale: 
MAISON RÉGIONALE DU TOURISME 
DE L'ESTRIE M.R.T.E. 

1992 06 19 des objets 
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Date des 
Date de lettres patentes 

Dénomination sociale ' constitution supplémentaires Modification 

1251-5854 
LA SOCIÉTÉ DES DÉCORATEURS- 1935 10 28 1992 06 19 
ENSEMBLIERS DU QUÉBEC 
INTERIOR DECORATORS SOCIETY OF 
QUÉBEC 

de la dénomination sociale: 
LA SOCIÉTÉ DES DESIGNERS 
D'INTÉRIEUR DU QUÉBEC 
INTERIOR DESIGNERS SOCIETY 
OF QUÉBEC 

1509-4873 

SOCIÉTÉ ELIZABETH FRY DE MONTRÉAL 1977 12 14 1992 06 19 

1266-0387 

WESTLAKE MINOR HOCKEY ASSOCIATION 1966 11 24 1992 06 18 

3950 

de la dénomination sociale: 
FÉDÉRATION SPORTIVE LA 
PRESQUÎLEINC 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnies (Divers) — Loi sur les 
Dissolution — Demandes de 

1466-7810 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 1466-7810 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Sainte-Foy, le 22 juin 1992 

Les procureurs de la compagnie, 
JOLI-COEUR LAÇASSE SIMARD NORMAND 

80632 ET ASSOCIÉS 

1849-1035 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 1849-1035 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Sainte-Foy, le 22 juin 1992 

Les procureurs de la compagnie, 
JOLI-COEUR LAÇASSE SIMARD NORMAND 

80630 ET ASSOCIÉS 

2170-1875 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2170-1875 Q U É B E C I N C . » de­
mandera ft l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le I" décembre 1991 

Les procureurs de la compagnie, 
80596 HEENAN BLAIKIE 

2412-3911 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2412-3911 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Le secrétaire de la compagnie, 
80623 RONALD BLAIR 

Prenez avis que la compagnie «2413-2797 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 30 juin 1992 

2413-2797 QUÉBEC INC. 

Longueuil, le 10 juin 1992 

80563 
Le secrétaire de la compagnie, 

ANOELO TSIOOS 
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2419-6222 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 4 1 9 - 6 2 2 2 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Roberval, le 1S juin 1 9 9 2 

8 0 5 7 6 

2435-3930 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 4 3 5 - 3 9 3 0 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 1 9 juin 1 9 9 2 

Le procureur de la compagnie, 
8 0 5 6 2 NICHOLAS VLAHOS, avocat 

2524-8170 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 5 2 4 - 8 1 7 0 Q U É B E C I N C F » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Laforge. le 2 3 juin 1 9 9 2 

Le secrétaire de la compagnie, 
8 0 6 0 0 JEAN-GUY LAROCQUE 

2529-4893 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 5 2 9 - 4 8 9 3 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 2 2 juin 1 9 9 2 

Les procureurs de la compagnie, 
8 0 6 0 8 DESJARDINS DUCHARME STEIN MONAST 

2547-2523 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 5 4 7 - 2 5 2 3 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Repenligny. le 2 1 mai 1 9 9 2 

La présidente, 
8 0 5 9 4 VIVIANE PROVOST 

2549-1127 QUÉBEC INC. 

Prenez avis-que la compagnie « 2 5 4 9 - 1 1 2 7 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal. le 2 2 juin 1 9 9 2 

Les procureurs de la compagnie, 
DESJARDINS DUCHARME STEIN MONAST 

2620-0576 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 6 2 0 - 0 5 7 6 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Lévis, le 8 juin 1992 

Les procureurs de la compagnie, 
8 0 5 3 2 GOSSELIN ET ASSOCIÉS 

2637-2136 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 6 3 7 - 2 1 3 6 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Sainte-Foy, le 2 2 juin 1 9 9 2 

Les procureurs de ta compagnie, 
JOLI-COEUR LAÇASSE SIMARD NORMAND 

8 0 6 3 3 ET ASSOCIÉS 

2639-7562 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 6 3 9 - 7 5 6 2 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 9 juin 1992 

Le vice-président, 
8 0 5 4 3 NICOLE HULLEN 

2752-4867 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 7 5 2 - 4 8 6 7 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Laval, le 2 2 juin 1992 

Pour la compagnie, 
8 0 5 6 7 PIERRE LEFEBVRE, C.A. 

Le président, 
RÉGIS LAVOIE 8 0 5 9 9 
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2 7 6 0 - 2 1 3 5 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2760-2135 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 19 juin 1992 

Le président, 

80603 Louis DENIS JONCAS 

2 8 4 1 - 7 1 0 3 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2841-7103 QUÉBEC INC.» de­
mandera a l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

B . A . A . F I N A N C E 9 2 

Prenez avis que la compagnie « B . A . A . F I N A N C E 92 » demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Sherbrooke, le 22 juin 1992. 

Le président, 
80575 ÉRIC CHRÉTIEN 

B E S M O R I N C . 

Prenez avis que la compagnie «BESMOR INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Montréal, le 19 juin 1992 Montréal, le 26 juin 1992 

80527 
Le procureur de la compagnie, 

JEAN VALIQUETTB, notaire 80625 
Le président, 

SIDNEY J. MOIDELL 

2 8 4 9 - 2 1 5 5 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2849-2155 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Québec, le 22 juin 1992 

Les procureurs de la compagnie, 
80531 FLYNN, RIVARD 

B I J O U T E R I E L A G R E N A D E I N C . 

Prenez avis que la compagnie «BIJOUTERIE LAGRENADE 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Laval, le 17 juin 1992 

Le président, 
80533 MAURICE LAGRENADE 

A S S O C I A T I O N D E S P R É - R E T R A I T É S 

E T R E T R A I T É S D E R O S E M O N T 

Prenez avis que la compagnie «ASSOCIATION DES PRÉ­
RETRAITÉS ET RETRAITES DE ROSEMONT» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Montréal, le 16 juin 1992 

La présidente, 
80624 FLEURETTE PAUL-HUS 

A S S O C I A T I O N D E S P R O P R I É T A I R E S 

D U D O M A I N E J E T T E I N C . 

Prenez avis que la compagnie «ASSOCIATION DES PROPRIÉ­
TAIRES DU DOMAINE JETTE INC.» demandera à l'inspecleur 
général des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 22 juin 1992 

B O U R A S S A A G E N C E D ' A S S U R A N C E I N C . 

Prenez avis que la compagnie « B O U R A S S A A G E N C E D ' A S S U ­
R A N C E I N C . » demandera à l'inspecleur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Valleyfield. le 22 juin 1992 

Le procureur de la compagnie, 
80541 CLAUDE HOULE, notaire 

B R O C H E T T E R I E O L Y M P I A I N C . 

Prenez avis que la compagnie « B R O C H E T T E R I E O L Y M P I A 
I N C . » demandera à l'inspecleur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Drummondville, le 26 mai 1992 

8 0 6 1 0 

Pour la compagnie, 
GÉRARD JETTE 

Le procureur de la compagnie, 
80586 NATHALIE BLAIS, notaire 
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DOMAINE LE CHATEAUMONT INC. CENTRE DE LA MODE MAGIC INC. 

Prenez avis que la compagnie « C E N T R E D E LA M O D E M A G I C 
I N C . » demandera à l'inspecleur général des Institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 1 8 juin 1 9 9 2 

Le secrétaire-trésorier, 
8 0 5 4 6 J . MARCHICA 

CONSEILLERS EN GESTION PUBLIQUE 
(CGP) INC. 

Prenez avis que la compagnie «CONSEILLERS EN GESTION 
PUBLIQUE (CGP) INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Québec, le 1 7 juin 1 9 9 2 

Le président, 
8 0 5 3 4 ANDRÉ VALLÉE 

CONSTRUCTION GILLES BEAUCAGE INC. 

Prenez avis que la compagnie « C O N S T R U C T I O N G I L L E S 
B E A U C A G E I N C . » demandera ft l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Émilc. le 2 6 juin 1 9 9 2 

Le président, 
8 0 6 2 2 GILLES BEAUCAGE 

CONSULTANTS J.G. GOSSELIN INC. 

Prenez avis que la compagnie « CONSULTANTS J.G. GOSSELIN 
INC. » demandera ft l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 2 6 juin 1 9 9 2 

La secrétaire de la compagnie, 
8 0 6 0 6 JEANNINE GOSSELIN 

CRÉATIONS JAMIE INC. 

Prenez avis que la compagnie « C R É A T I O N S J A M I E I N C . » de­
mandera ft l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Dolbeau, le 2 2 juin 1 9 9 2 

Pour la compagnie, 
8 0 6 1 1 JEANNE-MANCB ROUSSEAU 

Prenez avis que la compagnie « DOMAINE LE CHATEAUMONT 
INC » demandera ft I 'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 8 juin 1992 

Le secrétaire de la compagnie, 
8 0 5 2 9 MARCEL TOULOUSE 

ÉRABLIÈRES DE FRONTENAC INC. 

Prenez avis que la compagnie « ÉRABLIÈRES DE FRONTENAC 
INC » demandera ft l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 5 juin 1 9 9 2 

Le procureur de la compagnie, 
8 0 5 9 7 SYLVAIN LAVALLÉE, notaire 

FORESTERIE YVON DUFOUR INC. 

Prenez avis que la compagnie « FORESTERIE YVON DUFOUR 
INC » demandera ft l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Amos, le 1 3 juin 1 9 9 2 

Le procureur de la compagnie, 
8 0 5 6 6 CHARLES DUOUAY, notaire 

FOURNITURE DE L'ÈRE 2000 INC. 

Prenez avis que la compagnie «FOURNITURE DE L'ÈRE 2 0 0 0 
INC » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Rimouski, le 1 3 mars 1992 

Le président, 
8 0 5 9 5 G. LEPAGE 

FOYER PLANTE INC. 

Prenez avis que la compagnie «FOYER PLANTE INC. » deman­
dera ft l'inspecteur général des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre. 

Saint-Bonifacc-de-Shawinigan, le 2 3 juin 1 9 9 2 

Le procureur de la compagnie, 
80561 TONY HARVEY, notaire 
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G É N É R A T I O N 9 I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GÉNÉRATION 9 INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre. 

Québec, le 25 juin 1992 

80564 

G E S T I O N 1 - 8 5 - 2 0 I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GESTION 1-85-20 INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Trois-Rivières, le 23 juin 1992 

Le président, 
80589 É M I L I E N BEAUMIER 

G E S T I O N L É A P I I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GESTION LÉAPI INC. » deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 8 juin 1992 

Pour la compagnie, 

80530 MARCEL TOULOUSE 

G E S T I O N R É M I J O C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GESTION RÉMIJOC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Montréal, le 23 juin 1992 

Le procureur de la compagnie, 
80598 ANDRÉ BRUNELLE, avocat 

G O S S E L I N G R E N I E R G O S S E L I N I N C . 

Prenez avis que la compagnie « GOSS liLIN GRENIER GOSSELIN 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

I N D U S T R I E S W A R R E N 

Prenez avis que la compagnie «INDUSTRIES WARREN » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Sainte-Foy, le 27 juin 1992 

Pour ta compagnie, 
PiERP t WARREN 

L A F E R M E F O R E S T I È R E D R O U I N I N C . 

Prenez avis que la compagnie «LA FERME FORESTIÈRE 
DROUIN INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Prosper, le 22 juin 1992 

Le procureur de la compagnie, 
80528 DENIS SAMSON, notaire 

L A L U D O T H È Q U E D E B I E N C O U R T I N C . 

Prenez avis que la compagnie «LA LUDOTHÈQUE DE 
BIENCOURT INC. » demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Biencourt, le 18 novembre 1991 

La présidente, 
80605 MARJOLAINE BEAULIEU 

L A M I N A G E E T G A D G E T S F R É D É R I C L T É E 

Prenez avis que la compagnie «LAMINAGE ET GADGETS 
FRÉDÉRIC LTÉE» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 1" avril 1992 

Le président, 
80578 FOUAD SEBTI 

L E B L A N C M U L T I D É C O R I N C . 

Prenez avis que la compagnie « LEBLANC MULTIDÉCOR INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Le président, 
JEAN LECLERC 80634 

Sainte-Marie, le 24 juin 1992 

80604 
Le président, 

ROBERT GRENIER 

Montréal, le 15 juin 1992 

80627 
Le président, 
G. LEBLANC 
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LE CERCLE D'ENTRAIDE ENFANTS-PARENTS 
ÂGES JEAN-ROCK BOUTIN 

Prenez avis que la compagnie «LE CERCLE D'ENTRAIDE 
ENFANTS-PARENTS ÂGES JEAN-ROCK BOUTIN » deman­
dera à l'inspecteur généra] des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre. 

Lévis, le 24 juin 1992 

80570 

LE COMITÉ DES JEUX DE L'ÉCOLE 
ST-DOMINIQUE INC. 

Prenez avis que la corporation «LE COMITÉ DES JEUX DE 
L'ÉCOLE ST-DOMINIQUE INC. » demandera à l'inspecteur gé­
néra] des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Lévis, le 22 juin 1992 

Pour ta corporation, 
80535 CLAUDE LABBÉ 

LES ASSURANCES Y. BOURASSA INC. 

Prenez avis que la compagnie « L E S A S S U R A N C E S 
Y. BOURASSA I N C . » demandera à l'inspecteur général des ins­
titutions financières la permission de se dissoudre. 

Vailcyfield, le 22 juin 1992 
Le procureur de la compagnie, 

80542 CLAUDE HOULE, notaire 

LES AUTOMOBILES MICHEL VOYER INC. 

Prenez avis que la compagnie « L E S A U T O M O B I L E S M I C H E L 
VOYER I N C . » demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Vanier. le 18 juin 1992 

Pour la compagnie, 
80545 ALAIN BOURGET, notaire 

LES CONSULTANTS GERVAIS, MAJOR, HARVEY 
& ASSOCIÉS iNC. 

Prenez avis que la compagnie « LES CONSULTANTS GERVAIS. 
MAJOR, HARVEY & ASSOCIÉS INC.» demandera à l'inspec­
teur général des institutions financières la permission de se dissou­
dre. 

Shawinigan, le 26 mai 1992 

LES ÉDITIONS DE L'ALCHIMIE GÉNÉTIQUE INC. 
THE GENETIC ALCHEMY EDITIONS INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES ÉDITIONS D E L'ALCHI­
MIE GÉNÉTIQUE INC. — THE GENETIC ALCHEMY EDI­
TIONS INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Le président, 
JEAN ROUX 

LES ENTREPRISES F. DROLET INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES ENTREPRISES F . DROLET 
INC. » demandera 5 l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Québec, le 15 juin 1992 

Le président, 
80536 FERNAND DROLBT 

LES ENTREPRISES JANIE ET CÉLINE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES ENTREPRISES JANIE ET 
CÉLINE INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Jonquière, le 25 juin 1992 

Le procureur de la compagnie, 
80628 ANNIB CÔTÉ, notaire 

LES ENTREPRISES NORMAN GUERTIN LTÉE 
NORMAN GUERTIN ENTERPRISES LTD. 

Prenez avis que la compagnie «LES ENTREPRISES NORMAN 
GUERTIN LTÉE — NORMAN GUERTIN ENTERPRISES 
LTD. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Rouyn-Noranda, le 10 juin 1992 

La secrétaire de la compagnie, 
80565 HÉLÈNE GUERTIN 

LES PLACEMENTS 2050 INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES PLACEMENTS 2050 INC. » 
demandera à l'inspecleur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Aima, le 22 juin 1992 

Montréal, le 29 mai 1992 

Le trésorier, 
FLORENT COUTURE 8 0 6 0 9 

8 0 6 2 9 

Le procureur de la compagnie, 
ALAIN MAJOR, notaire 80572 

Le président, 
DONALD PILOTE 
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L E S S E R R E S Q U É B É C O I S E S (1980) I N C . 

Prenez avis que la compagnie «LES SERRES QUÉBÉCOISES 
(1980) INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Granby, le 25 mai 1992 

Le président, 
80602 JEAN A. DESJARDINS 

N O R B E R T M A R O I S & F I L S I N C . 

Prenez avis que la compagnie « N O R B E R T M A R O I S & FILS 
I N C . » demandera & l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Sainl-Agapit. le 26 juin 1992 

Le procureur de la compagnie, 
80590 IRENÉE THIBAULT, notaire 

L O C A T I O N P R O F I L S E R V I C E 

Prenez avis que la compagnie « LOCATION PROFIL SERVICE » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Caplan. le 2 0 juin 1 9 9 2 

Le président, 

8 0 5 9 3 GÉRARD RAYMOND THÉRIAULT 

M É L A N Ç O N E T F I L S I N C . 

Prenez avis que la compagnie « MÉLANÇON ET FILS INC. » 
demandera A l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Shawinigan, le 1 9 juin 1992 

Le procureur de la compagnie, 
8 0 5 7 7 PIERRE BÉLANGER, notaire 

M O N U M E N T S A . M O R I S S E T T E L I M I T É E 

Prenez avis que la compagnie « MONUMENTS A. MORISSETTE 
LIMITÉE» demandera à l'inspecteur général des institutions fi­
nancières la permission de se dissoudre. 

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 2 5 juin 1992 

Le président, 
8 0 5 6 8 BERNARD MORRIER 

M O R I N , T A R D I F & A S S O C I É S I N C . 

Prenez avis que la compagnie «MORIN. TARDIF & ASSOCIÉS 
INC. » demandera à l'inspecteur général des instilutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Shawinigan, le 1 9 juin 1992 

O M E G A S E W M A C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «OMEGA S E W M A C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des instilutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 25 juin 1992 

Les procureurs de la compagnie, 
80587 ROBINSON SHEPPARD SHAPIRO 

P A P E T E R I E E T É Q U I P E M E N T D E B U R E A U 

C E N T R E D U Q U E B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «PAPETERIE ET ÉQUIPEMENT 
DE BUREAU CENTRE DU QUÉBEC INC.» demandera à l'ins­
pecleur général des institutions financières la permission de se 
dissoudre. 

Drummondville, le 19 juin 1992 

Le président, 
80591 RENÉ CAMIRAND 

P A R É L E F I D É E N I N C . 

Prenez avis que la compagnie «PARÉ LE FIDÉEN INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Saint-Apollinaire, le 8 mai 1992 

Le président, 
80592 MARC PARÉ 

P O S T E R S E T P I P E S I M P O R T - E X P O R T F O U A D I N C . 

Prenez avis que la compagnie «POSTERS ET PIPES IMPORT-
EXPORT FOUAD INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 1" avril 1992 

Le président, 
80579 FOUAD SEBTI 

Le procureur de la compagnie, 
8 0 5 8 8 PIERRE BÉLANGER, notaire 
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PRODUCTION D'ÉVÉNEMENTS ARTISTIQUES 
SHOC 

Prenez avis que la compagnie «PRODUCTION D'ÉVÉNE­
MENTS ARTISTIQUES SHOC » demandera à l'inspecteur géné­
ral des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 2 2 juin 1 9 9 2 

L'administrateur, 
8 0 5 7 4 FRANÇOIS BÉLANGER 

SERVICE LOISIRS 4 TEMPS 

Prenez avis que la corporation «SERVICE LOISIRS 4 TEMPS» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Falardeau, le 2 3 juin 1992 

Le directeur, 
8 0 5 7 1 CLAUDE FONTAINB 

RÉSIDENCE BEAU SÉJOUR 
D'ASCOT CORNER INC. 

Prenez avis que la compagnie «RÉSIDENCE BEAU SÉJOUR 
D'ASCOT CORNER INC. » demandera 11'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Ascot Comer, le 24 juin 1992 

La présidente, 
8 0 6 0 7 FLEURETTE RODRIGUE COUTURE 

SECURE TENSION ÉLECTRIQUE LTÉE. 

Prenez avis que la compagnie « SECURE TENSION ÉLECTRI­
QUE LTÉE.» demandera à l'inspecleur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Longueuil, le 2 2 juin 1 9 9 2 

Le secrétaire de la compagnie, 
8 0 6 2 6 BENOIT PROULX 

SERVICE DES LOISIRS ST-LOUIS-DE-MONTFORT 
DE LAVAL INC. 

Prenez avis que la compagnie «SERVICE DES LOISIRS ST-
LOUIS-DE-MONTFORT DE LAVAL INC. » demandera a l'ins­
pecteur général des instilutions financières la permission de se 
dissoudre. 

Laval, le 2 2 juin 1 9 9 2 

SERVICES ALIMENTAIRES P.G.C. INC. 

Prenez avis que la compagnie «SERVICES ALIMENTAIRES 
P.G.C. INC.» demandera à l'inspecleur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Sainte-Foy, le 2 2 juin 1992 

Les procureurs de la compagnie, 
JOLI-COEUR LAÇASSE SIMARD NORMAND 

8 0 6 3 1 BT ASSOCIÉS 

SOLAIRO INC. 

Prenez avis que la compagnie « S O L A I R O I N C . » demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Galineau, le 1 7 juin 1992 

Le président, 
8 0 5 6 9 BERNARD CHARBONNEAU 

WILSON CONSULT INC. 

Prenez avis que la compagnie « WILSON CONSULT INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 2 2 juin 1992 

La présidente, 
8 0 5 7 3 RAYMONDB GAUTHIER 

8 0 6 0 1 
Le président, 

RÉJEAN AYLWIN 
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Coopératives — Loi sur les 

Dissolution éventuelle de coopératives — Avis de 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie donne avis, conformément à l'article 187 de la Loi sur les coopératives, que 
le ou les rapport(s) annuel(s) requis en vertu de l'articlel34 de ladite loi, n'a (ont) pas été produits) par les coopératives dont les noms 
suivent. 

Conséquemment, ces coopératives sont passibles de dissolution faute de remédier au défaut reproché dans les soixante (60) jours qui 
suivent la date de l'avis du défaut reproché. 

' " ' " ~~ — — - - ' ~ " ' Daté 
constitution 

No dossier 
No fee Nom de la coopérative 

212104 
19916014 

212110 
22665798 

221177 
16898405 

221181 
17008046 

224020 
23423195 

231023 
14186696 

231067 
16964405 

231118 
18103465 

231326 
19722578 

231561 
21479993 

231737 
22337315 

231834 
22759427 

232048 
23591316 

232055 
23591761 

232089 
23593023 

232117 
23593262 

COOPÉRATIVE DES PRODUCTEURS DE LAINE-MOHAIR 
DU QUEBEC 

COOPÉRATIVE D'ÉLEVEURS D'ANIMAUX À FOURRURE 
DE CHARLEVOIX . 

CLUB COOPÉRATIF D'ALIMENTATION « LA MAISONNÉE» 
(SHAWTNIOAN) 

CLUB COOPÉRATIF DE CONSOMMATION DE BIC 

«COOPÉRATIVE DE COMMERCE LA GIROFLÉE» 

COOPÉRATIVE D'HABITATION LUMIÈRE DE LA VIE 
DE BOISBRIAND 

COOPÉRATIVE D'HABITATION DU PARC (MONTRÉAL) 

COOPÉRATIVE D'HABITATION LA CHAUMIÈRE D'ALMA 

COOPÉRATIVE D'HABITATION POPULAIRE DE SHERBROOKE 

COOPÉRATIVE D'HABITATION «LE GÎTE DU NORD» 
(DE STE-ELIZABETH-DE-PROULX) 

LA COOPÉRATIVE D'HABITATION L'HAB-ITA DE LA POCATIÈRE 

COOPÉRATIVE D'HABITATION «L'ÉTOILE FILANTE» 
DEAUCLAIR 

COOPÉRATIVE D'HABITATION L'UNISSON DE MAN1COUAGAN 

COOPÉRATIVE AFRO-ASIATIQUE D'HABITATION DE LACHINE 

COOPÉRATIVE D'HABITATION L'ENVOL DE SHERBROOKE 

LA COOPÉRATIVE D'HABITATION ROSEMÈRE (CHR) 

1981 1226 

1984 04 10 

1978 0415 

1978 06 23 

1979 01 27 

1974 10 19 

1978 05 13 

1979 06 09 

1981 07 04 

1982 10 09 

1983 09 24 

1984 06 11 

1985 1030 

1985 1120 

1986 05 13 

1986 06 12 
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No dossier 
No fee Nom de la coopérative 

Date 
constitution 

232180 
23594740. 

232184 
23594773 

232188 
23594807 

232190 
23594815 

232197 
23594971 

232199 
23594997 

232200 
23595002 

232201 
23595010 

232202 
23595028 

232206 
23595119 

232207 
23595127 

232215 
23595192 

232217 
23595218 

232218 
23595390 

252044 
13228952 

260123 
23594369 

260126 
23595051 

272003 
13236971 

274004 
12926101 

275056 
12991774 

LA COOPÉRATIVE D'HABITATION LE GOÉLAND DE TROIS-RIVIÈRES 

COOPÉRATIVE D'HABITATION GUADELOUPE 

' COOPÉRATIVE D'HABITATION LA CLEF D'OR DE QUÉBEC 

COOPÉRATIVE D'HABITATION L'ABRI DE QUÉBEC 

COOPÉRATIVE D'HABITATION LA VIE EN ROSE 

COOPÉRATIVE D'HABITATION «QUELLEVIVE» 

COOPÉRATIVE D'HABITATION DELAGE (SAINTE-FOY) 

COOPÉRATIVE D'HABITATION LES ÉTOILES (RIVE SUD) 

COOPÉRATIVE D'HABITATION PÈRE CHAUMONOT 

COOPÉRATIVE D'HABITATION «POUR LES INDO-CANADIENS. 

COOPÉRATIVE D'HABITATION D'ANCIENS COMBATTANTS 
ET RETRAITÉS DES FORCES CANADIENNES 

COOPÉRATIVE D'HABITATION «LA VALLÉE DE LA CHAUDIÈRE» 

LA COOPÉRATIVE D'HABITATION « ALIANZA LATINA » (MONTRÉAL) 

COOPÉRATIVE D'HABITATION LE GRAND GOSIER 

COOPÉRATIVE FORESTIÈRE A B I T I B 1 CENTRE 

COOPÉRATIVE ÉTUDIANTE DE LA PETITE-NATION 

COOPÉRATIVE DE L'INSTITUT DE TECHNOLOGIE 
AGRO-ALIMENTAIRE DE LA POCATIÈRE 

COOPÉRATIVE DE TAXIS DE MONT JOLI 

COOPÉRATIVE DE TÉLÉVISION DE GASPÉ 

ASSOCIATION COOPÉRATIVE D'AQUEDUC DE STE-ANGÉLIQUE 

1987 03 10 

1987 03 17 

1987 03 25 

1987 03 27 

1987 04 07 

1987 04 16 

1987 04 13 

1987 04 24 

1987 04 21 

1987 05 21 

1987 05 04 

1987 05 21 

1987 05 21 

1987 07 02 

1961 01 14 

1986 12 19 

1987 04 03 

1952 1129 

1962 07 21 

1968 10 26 
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No dossier 
No fee Nom de la coopérative 

Date 
constitution 

275057 
13382593 

275070 
23594583 

281033 
12957205 

281077 
23591597 

281084 
23593064 

282057 
23433279 

282060 
23595259 

289007 
13527627 

340161 
22667299 

340185 
23742737 

340248 
23590151 

340271 
23591811 

340277 
23591829 

340291 
23591878 

340320 
23592728 

340335 
23592991 

340377 
23594526 

340381 
23594617 

340382 
23594625 

340383 
23594633 

ASSOCIATION COOPÉRATIVE D'AQUEDUC DU RANG STE-CROIX 1968 12 14 

COOPÉRATIVE D'AQUEDUC ET DÉGOÛT DES PETITS ESCOUMINS 1987 02 17 

ASSOCIATION COOPÉRATIVE DU CLUB RÉCRÉATIF DES EMPLOYÉS 1966 10 01 
DE LA FÉDÉRATION DE L'U.C.C. DU SAGUENAY 

COOPÉRATIVE DE PLEIN AIR PASSE-MONTAGNE 1985 09 25 

COOPÉRATIVE D'AÉROSTIERS DU QUÉBEC 1986 05 28 

LA COOPÉRATIVE FUNÉRAIRE DE MONTRÉAL 1984 09 12 

COOPÉRATIVE FUNÉRAIRE DU PONTIAC 1987 05 07 

GARDERIE COOPÉRATIVE RAYON DE SOLEIL CHAMPLAIN 1974 02 23 

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE DE PRODUITS ÉLECTRIQUES 1984 04 09 
ET DE MOTEURS (SCOPEM) 

COOP DE COUTURE À VOTRE MESURE 1984 12 18 

AGENCE COOPÉRATIVE D'AUXILIAIRES FAMILIALES DE MONTRÉAL 1985 07 11 

LA COOPÉRATIVE DE TRAVAILLEURS MONTCALM 1985 11 26 

LA COOPÉRATIVE DE LA RADIO MF PORTNEUF 1985 11 12 

COOPÉRATIVE D'ÉBÉNISTERIE WESTWOOD 1985 11 13 

LA COOPÉRATIVE DES BOIS MASSIFS DU QUÉBEC 1986 03 13 

COOPÉRATIVE D'IDÉATION VISUELLE RAYON RAYE 1986 04 28 

COOPÉRATIVE DE TRAVAILLEURS D'ÉQUIPEMENT DE SPORT 1987 01 07 
ARTISANAL DE L'ESTRIE 

COOPÉRATIVE DE RESSOURCES CONSEIL GRAPHIE 1987 02 25 

LA COOPÉRATIVE DE PROMOTION MULTI-COOP 1987 02 25 

LA COOPÉRATIVE DE MESSAGERIES TRANS-COOP 1987 02 25 
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No dossier 
No fee Nom de la coopérative 

Date 
constitution 

340388 
23594674 

340391 
23594708 

340396 
23595085 

343003 
16694598 

344009 
23590276 

344099 
23591514 

345003 
23595416 

345010 
23595465 

345012 
23595481 

345020 
23595531 

345021 
23595564 

345023 
23595572 

345024 
23595580 

345028 
23595762 

345033 
23595655 

345042 
23595739 

345046 
23595838 

345054 
23595861 

345059 
23595911 

345071 
23596026 

COOPÉRATIVE MINIÈRE GASPÉSIE BAS S T-LAURENT 1987 02 13 

COOPÉRATIVE DE COMMERCE EN DISTRIBUTION 1987 02 25 
ALIMENTAIRE DISTRIBUE-VIE . 

«EURE K O M» COOPÉRATIVE DE TRAVAILLEURS EN COMMUNICATION 1987 04 13 

COOPÉRATIVE DE DÉVELOPPEMENT AGRO-FORESTIER 1978 01 07 
DE ST-ADELME 

COOPÉRATIVE DE COMMERCE UNI 1985 07 03 

LA COOPÉRATIVE FAMILIALE DE COMMERCE GINGRAS 1985 10 21 

COOPÉRATIVE D'HABITATION COMMUNAUTAIRE LE CONCORDE 1987 07 02 

COOPÉRATIVE D'HABITATION LA PLAISANCE 1987 07 02 

COOPÉRATIVE D'AQUEDUC DU LAC TOMMY 1987 07 08 

COOPÉRATIVE DE TRANSPORT SCOLAIRE LE PARCOURS 1987 07 24 

COOPÉRATIVE D'HABITATION DU BON SAMARITAIN 1987 08 27 

COOPÉRATIVE D'HABITATION LA DÉROBADE 1987 08 12 

COOPÉRATIVE D'HABITATION ARC-EN-CIEL (ST-FÉLICIEN) 1987 08 12 

COOPÉRATIVE D'HABITATION AIGLE-ROYAL 1987 10 19 

COOPÉRATIVE DES TRAVAILLEURS, TRAVAILLEUSES 1987 08 26 
DU COMPLEXE MELCHERS 

COOPÉRATIVE D'HABITATION « LE MATIN ROSE . 1987 09 24 

COOPÉRATIVE D'HABITATION RÉSIDENCE POLONIA 1987 11 09 

COOPÉRATIVE D'HABITATION UNION Y FUERZA 1987 11 04 

COOPÉRATIVE DE FABRICATION « PAPIER LUXE » 1987 11 23 
DE LOTBINIÈRE 

COOPÉRATIVE DE TRAVAILLEURS DOMINICAINS 1987 12 11 
EN AGRO-ALIMENTAIRE 
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No dossier 
No fee Nom de la coopérative 

Date 
constitution 

345084 
26694240 

345088 
26694430 

345093 
26694620 

345095 
26694687 

345124 
26734756 

345148 
26797258 

345162 
26742494 

345183 
26797829 

345207 
26952390 

345209 
29282043 

345218 
26998799 

345219 
26998815 

345220 
26998849 

345256 
27127919 

345275 
27154087 

345297 
27295161 

345308 
27655299 

345350 
27873801 

345373 
27964972 

345378 
27965086 

COOPÉRATIVE D'HABITATION STADACONA 

COOPÉRATIVE D'HABITATION « L'ASCLÉPIADE » 

COOPÉRATIVE D'HABITATION DE LA VIGNE 

COOPÉRATIVE DES PÊCHEURS LIEUTENANT DE CHATTE 
DEMATANE 

COOPÉRATIVE D'HABITATION VIE DE RÊVE 

COOPÉRATIVE D'HABITATION L'ORIENT 

LA COOPÉRATIVE INNOVATION EN LOISIRS DE RAWDON 

COOPÉRATIVE D'HABITATION L'ESSOR DE THETFORD MINES 

COOPÉRATIVE D'HABITATION LE HAVRE DE L'AVENIR 

COOPÉRATIVE D'HABITATION PERLE D'ÉBÈNE 

COOPÉRATIVE DE TRAVAILLEURS D'ENTRETIEN MÉNAGER 
ET GÉNÉRAL NET-ATOUT 

COOPÉRATIVE D'HABITATION PLACE RICHELIEU 

COOPÉRATIVE D'HABITATION LE ROYAUME DE BROSSARD 

COOPÉRATIVE D'HABITATION « LA ROUCA » 

COOPÉRATIVE D'HABITATION «LES FAUCONS DE LAVAL» 

COOPÉRATIVE DE TRAVAILLEURS-TRAVAILLEUSES 
EN AUTOMATISATION ORCA 

COOPÉRATIVE D'HABITATION LE MOUL1NSART 

COOPÉRATIVE D'HABITATION LA LICORNE DE MONTRÉAL 

COOPÉRATIVE D'HABITATION L'HÉRITAGE 

COOPÉRATIVE D'HABITATION FARAH 

198801 13 

1988 01 28 

1988 02 15 

1988 02 19 

1988 03 10 

198805 12 

1988 04 29 

198805 27 

1988 08 03 

1988 08 10 

1988 09 13 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 11 17 

1988 12 22 

1989 02 21 

1989 03 29 

1989 07 06 

1989 09 13 

1989 09 22 
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No dossier 
No fee Nom de la coopérative 

Date 
constitution 

345380 
27965219 

345383 
28025088 

345388 
28025252 

345410 
28092013 

345418 
28092120 

345419 
28214682 

345424 
28214765 

345428 
28215184 

345436 
28306603 

345439 
28254274 

345454 
28366805 

345465 
28786986 

345471 
28757631 

345484 
28758027 

345493 
28787117 

345505 
28917599 

345520 
29056926 

3957 

COOPÉRATIVE D'HABITATION DE LA PETITE POLOGNE 

COOPÉRATIVE D'HABITATION BEAU-SÉJOUR DE SHERBROOKE 

COOPÉRATIVE DE TRAVAILLEURS EN INFORMATIQUE 
LINGUA INFORMATICA 

COOPÉRATIVE DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS 
DES OUTILS DE COUPE DE GRANBY 

COOPÉRATIVE D'HABITATION LE MANOIR ST-EUGÈNE 

COOPÉRATIVE D'HABITATION DU REMOUS (CHARNY) 

RÉSIDENCE COOPÉRATIVE JOV1JO (GRENV1LLE) 

COOPÉRATIVE D'HABITATION ST-FÉLIX DE CAP-ROUGE 

COOP DU COLLÈGE ST-LOUIS 

COOPÉRATIVE D'HABITATION NOUVELLE VIE DE MONTRÉAL 

JOURNAL COOPÉRATIF LE NORD MAURICIEN 

COOP D'HABITATION LATINO-QUÉBÉCOISE 

COOPÉRATIVE D'HABITATION LE RICHE LIEU 

COOPÉRATIVE DES TRAVAILLEURS DE LA CHAMPIGNONNIÈRE 
SAGUENAY-LAC-ST-JEAN 

METEOCOM, COOPÉRATIVE D'INFORMATION 

COOPÉRATIVE DE TRAVAILLEURS « MOULURES O.P.M. » 

GROUPEMENT COOPÉRATIF DES ÉCOLES DE CONDUITE ÉTOILE 

198909 28 

1989 10 03 

1989 10 26 

198911 20 

1989 11 30 

1989 12 06 

1989 12 14 

199001 09 

1990 03 12 

1990 02 07 

199004 04 

199006 04 

199005 01 

1990 05 16 

19900601 

1990 0815 

19901001 

Le directeur général, 
Direction générale de t'aide à la gestion 

des entreprises et coopératives, 
MARC JEAN 
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Déclarations des compagnies et sociétés - Loi sur les 
Changement dans la nature de leurs affaires 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la société en commandite suivante a 
changé la nature de ses affaires: 

Modifications apportées 
Raison sociale de la société à la nature de ses affaires Date d'enregistrement 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE MISE EN VALEUR DE RESSOURCES 1992 05 26 
ALBERTA BLACK RAIN II EN PÉTROLE ET EN GAZ NATUREL, 
ALBERTA BLACK RAIN II AINSI QUE TOUTES LES ACTIVITÉS 
AND COMPANY, LIMITED S'Y RATTACHANT; ET 
PARTNERSHIP 

Le protpnotaire adjoint de la Cour supérieure, 
district judiciaire de Montréal, 

3953 CLAUDE LEBEAU 

Dissolution. 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la majorité des associés de la société en 
commandite suivante a consenti à sa dissolution: 

Date d'enregistrement 
Raison sociale de la société Date de formation Lieu du principal établissement de la dissolution 

GESTION MÉDICALE 1989 01 17 605, boul. Simoneau 1992 06 17 
D'ASBESTOS, Asbestos. QC 
SOCIÉTÉ EN JIT4G7 
COMMANDITE 

Le protonotaire adjoint de la Cour supérieure, 
district judiciaire de Saint-François, 

3941 SOPHIE PROVENCHER 

Formation 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la déclaration de société en commandite 
suivante a été enregistrée à son bureau : 

Raison sociale de Date Lieu du principal 
la société d'enregistrement établissement 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE LINE 1991 01 21 950, André Line 
Oranby, QC 

Dnimmondville, le 17 juin 1992 

Le protonotaire adjoint de la Cour supérieure, 
district judiciaire de Drummond, 

3943 RICHARD SAVOIE 
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Formation 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies el sociétés, la déclaration de société en commandite 
suivante a été enregistrée & son bureau : 

Raison sociale de Date Lieu du principal 
la société d'enregistrement établissement 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE SCP 1992 06 16 6665, chemin Saint-François 
Saint-Laurent, QC 
H4S 1B6 

Le protonotaire adjoint de. la Cour supérieure, 
district judiciaire de Longueuil, 

3 9 4 2 SYLVIE SASSBVILLB 

Inspecteur général 
des institutions financières 
Assurances — Loi sur les 

Compagnie d'Assurances Maritimes, Aériennes et Terrestres 
Demande de remboursement de cautionnement 

Avis est, par les présentes, donné que Compagnie d'Assurances 
Maritimes, Aériennes et Terrestres, dont- le bureau principal au 
Canada est situé au 620, me Saint-Jacques, bureau 10, Montréal, 
Québec, H3C 1C7, a/s de H.R. Tucker Inc. ayant cessé d'exercer 
au Québec, le 30 juin 1992, et ses obligations envers les assurés, 
les tiers et les bénéficiaires ayant été intégralement remplies, 
s'adressera au ministre des Finances à l'expiration d'un délai de 
trois mois après la publication du présent avis pour obtenir le 
remboursement de son cautionnement. 

Tout créancier désirant s'opposer à cette demande est prié de le 
faire auprès de l'inspecteur général des institutions financières 
dans un écrit énonçant son opposition. 

COMPAGNIE D'ASSURANCES MARITIMES 
AÉRIENNES ET TERRESTRES 

Montréal, le 26 juin 1992 

Le représentant autorisé, 
80617 M.F.L. JAQUES 

La Sovereign Compagnie d'Assurance Maritime 
et Risques Divers Liée 
Sovereign Marine & General Insurance Company Limited 
Demande de remboursement de cautionnement 

Avis est, par les présentes, donné que La Sovereign Compagnie 
d'Assurance Maritime et Risques Divers Liée (dénomination so­
ciale française utilisée par Sovereign Marine & General Insurance 
Company Limited), dont le bureau principal au Canada est situé au 
620, me Saint-Jacques, bureau 10, Montréal, Québec, H3C 1C7, 
a/s de H.R. Tucker Inc. ayant cessé d'exercer au Québec, le 30 juin 
1992, et ses obligations envers les assurés, les tiers et les bénéfi­
ciaires ayant été intégralement remplies, s'adressera au ministre 
des Finances à l'expiration d'un délai de trois mois après la publi­

cation du présent avis pour obtenir le remboursement de son 
cautionnement. 

Tout créancier désirant s'opposer à cette demande est prié de le 
faire auprès de l'inspecteur général des institutions financières 
dans un écrit énonçant son opposition. 

LA SOVEREIGN COMPAGNIE D'ASSURANCE 
MARITIME ET RISQUES DIVERS LTÉE 

Montréal, le 26 juin 1992 

Le représentant autorisé, 
80618 M.F.L. JAQUES 

L'EXCELLENCE, COMPAGNIE D'ASSURANCE-VIE 

L'inspecleur général des institutions financières donne avis qu'en 
vertu de la Loi sur les assurances (L.R.Q., c. A-32), et de la Loi sur 
les compagnies (L.R.Q., c. C-38), il a accordé des lettres patentes 
supplémentaires, en date du 1992 06 18 i la compagnie «L'EX­
CELLENCE, COMPAGNIE D'ASSURANCE-VIE ». 

Modifiant les lettres patentes. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

80550 1312-4391 

Ministères — Avis concernant les 

Affaires municipales 

Mises à jour du Manuel d'évaluation foncière du Québec 

Les mises à jour suivantes ont été apportées au Manuel d'évalua­
tion foncière du Québec, auquel renvoie le règlement pris en vertu 
du paragraphe 1* de l'article 263 de la Loi sur la fiscalité munici­
pale (L.R.Q., c. F-2.1). 

1* mise à jour n" 1 de janvier 1992 relative au volume 3-A, Codi­
fication; 

2* mise à jour n* 6 d'avril 1992 relative au volume 4, Technique du 
coût, Base 83/01. 
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Québec, le 23 juin 1992 

3955 
Le ministre des Affaires municipales, 

CLAUDB RYAN 

gestion 11, telle qu'illustrée sur la carte. Ce contrat fait suite à 
l'achat de « Les Produits J.M.P. Itée» (division bardeaux) et (divi­
sion sciage) dont les contrats, enregistrés respectivement sous les 
numéros 6689053102 et 6789053103 ont été résiliés. 

Forêts 3952 
Le sous-ministre, 

BERNARD HARVEV 

Contrats d'approvisionnement et d'aménagement 
forestier 
Avis de dépôt 

Le ministre des Forêts, monsieur Albert Côté, avise qu'il a pro­
cédé, conformément aux dispositions de l'article 38 de la Loi sur 
les forêts, à l'enregistrement des contrats d'approvisionnement el 
d'aménagement forestier attribués aux bénéficiaires suivants: 

2944-6812 QUÉBEC INC., dont le contrat a été enregistré sous le 
numéro 16092052201, le volume attribué est de 13700 métrés 
cubes de bouleau jaune, 3 500 mètres cubes de bouleau à papier, 
75 700 mètres cubes d'érables et 17 500 mètres cubes d'autres 
feuillus dun. L'unité d'aménagement est localisée dans les unités 
de gestion 64 et 72, telles qu'illustrées sur la carte. Ce contrat fait 
suite à l'achat de l'usine «Industries James Maclaren inc. » (divi­
sion sciage située à Thurso) dont le contrat, enregistré sous le 
numéro 16090052803, a été résilié. 

PABACED G.D.S. INC., dont le contrat a été enregistré sous le 
numéro 06692060801, le volume attribué est de 22 800 mètres 
cubes de thuya, l'unité d'aménagement est localisée dans l'unité de 

Industrie, commerce et technologie 

Municipalité du canton de Granby 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément a l'article 13 de la Loi sur les heures et 
les jours d'admission dans les établissements commerciaux, qu'il 
autorise que le public soit admis en dehors des heures prévues à 
l'article 2 ainsi que le dimanche et les jours visés par l'article 3, 
dans les établissements commerciaux situés sur le territoire de la 
municipalité du canton de Granby et ce, pour la période du 1" mai 
au 31 octobre 1992. 

Québec, le 10 juin 1992 

3956 

Le ministre de l'Industrie, 
du Commerce el de la Technologie, 

GERALD TREMBLAY 

UNITÉS DE «CST0N OC FOUET MMUQUC 

OoMcramM du O u M C 
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Ville de Baie-Saint-Paul 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 13 de la Loi sur les heures et 
les jours d'admission dans les établissements commerciaux, qu'il 
autorise que le public soit admis en dehors des heures prévues à 
l'article 2 ainsi que le dimanche et les jours visés par l'article 3, 
pour la période du 15 juin au 15 octobre 1992, dans les établisse­
ments commerciaux situés à l'intérieur des limites de la ville de 
Baie-Saint-Paul comprenant les mes suivantes : 

— Rue Fafard : de la nie de la Lumière jusqu'à l'intersection de la 
me Saint-Jean-Baptiste el de la rue Sainte-Anne. 

— Rue Saint-Jean-Baptiste : de l'intersection me Fafard, me Leclerc 
jusqu'au 160, Saint-Jean-Baptiste. 

— Rue Leclerc: de l'intersection de la rue Saint-Jean-Baptiste 
jusqu'au 11, me Leclerc. 

— Rue Sainte-Anne: de l'intersection me Fafard • me Leclerc 
jusqu'au 55, me Sainte-Anne. 

Québec, le 15 juin 1992 

Le ministre de l'Industrie, 
du Commerce et de la Technologie, 

3956 GERALD TREMBLAY 

Office des professions du Québec 

Avis de rad ia t ion pe rmanen te 

L'Office des professions du Québec donne avis, par les présentes, 
conformément à l'article 182 du Code des professions (L.R.Q., 
c. C-26) que le Comité de discipline a radié, de façon permanente, 
madame Jeannine Boucher-Godin du Tableau de l'Ordre des infir­
mières et infirmiers du Québec, en vertu d'une décision rendue le 
8 mai 1992. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 

80525 THOMAS J. MULCAIR 

Avis de radiation permanente 

L'Office des professions du Québec donne avis, par les présentes, 
conformément à l'article 182 du Code des professions (L.R.Q., 
c. C-26) que le Comité administratif a radié, de façon permanente, 
madame Léonette Vaillancourt du Tableau de l'Ordre des infir­
mières et infirmiers du Québec, en vertu d'une décision rendue le 
4 mai 1992. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 

80526 THOMAS J. MULCAIR 

Projet de loi d'intérêt privé — 
Avis de présentation d'un 

Centre de Ski Le Relais Inc., Lac Beauport, Québec 

Prenez avis que le Centre de Ski Le Relais Inc., Lac Beauport, 
Québec, à litre de preneur emphytéotique, entend s'adresser au 
Parlement pour y proposer un projet de loi d'intérêt privé deman­
dant la suppression d'une restriction imposée par l'Association des 
Sports d'Hiver de Québec et stipulant l'interdiction de revendre le 
terrain pour des fins commerciales afin que ladite restriction soit 
annulée quant à la partie Nord-Est des lots 74 et 75 du cadastre 
officiel pour la paroisse de Saint-Dunstan-du-Lac-Beauport et 
contenant une superficie totale approximative de 1 373 8123 pieds 
carrés. 

Touie personne qui a des motifs d'intervention sur le projet de loi 
d'intérêt privé doit en informer le directeur de la législation, 1025, 
me Saint-Augustin, édifice Honoré-Mercier, Québec (Québec), 
0 1 A l A3. 

Québec, le 26 juin 1992 

Les procureurs, 
80547 JOLIN, FOURNIER, MORISSET 

Syndicats professionnels — Loi sur les 

LE SYNDICAT DES PRODUCTEURS D'AGNEAUX ET 
DE MOUTONS DU SAG UEN A Y-LAC-SAINT-JEAN 

Avis est donné qu'en vertu de la Loi sur les syndicats profession­
nels, l'inspecteur général des institutions financières a, en date du 
1992 06 17, autorisé SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE 
MOUTONS DU S AG UEN A Y-LAC-SAINT-JEAN à changer son 
nom en celui de «LE SYNDICAT DES PRODUCTEURS 
D'AGNEAUX ET DE MOUTONS DU SAGUENAY-LAC-ST-
JEAN». 

Donné chez l'inspecleur général des instilutions financières, ce 
1992 06 19. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

80554 1845-1526 

SYNDICAT DES PROFESSEURS ET PROFESSEURES 
DE L'UNIVERSITÉ LAVAL 

Avis est donné qu'en vertu de la Loi sur les syndicats profession­
nels, l'inspecteur général des institutions financières a, en date du 
1992 06 19, autorisé SYNDICAT DES PROFESSEURS DE 
L'UNIVERSITÉ LAVAL à changer son nom en celui de «SYN­
DICAT DES PROFESSEURS ET PROFESSEURES DE L'UNI­
VERSITÉ LAVAL», i 
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Donné chez l'inspecteur général des institutions financières, ce 
1992 06 23. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

80551 2552-0941 

S Y N D I C A T P R O F E S S I O N N E L D E S I N F I R M I È R E S 

E T I N F I R M I E R S A U X I L I A I R E S D U F O Y E R 

D E R I M O U S K I I N C . 

La formation d'une association sous le nom de «SYNDICAT 
PROFESSIONNEL DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS 
AUXILIAIRES DU FOYER DE RIMOUSKI INC. » pour l'élude, 
la défense et le développement des intérêts économiques, sociaux 
et moraux de ses membres, a été'autorisée en date du 1992 04 21. 

Le siège social de l'association est à Rimouski, district judiciaire 
de Rimouski. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

80552 2952-8676 

SYNDICAT PROFESSIONNEL DES MÉDECINS 
EXERÇANT DANS UN ÉTABLISSEMENT 
OÙ L'UNIVERSITÉ LAVAL OFFRE DES SERVICES 
D'ENSEIGNEMENT CLINIQUE DE LA MÉDECINE 

La formation d'une association sous le nom de «SYNDICAT 
PROFESSIONNEL DES MÉDECINS EXERÇANT DANS UN 
ÉTABLISSEMENT OÙ L'UNIVERSITÉ LAVAL OFFRE DES 
SERVICES D'ENSEIGNEMENT CLINIQUE DE LA MÉDE­
CINE» pour l'élude, la défense et le développement des intérêts 
économiques, sociaux et moraux de ses membres, a été autorisée 
en date du 19920617. 

Le siège social de l'association est à Québec, district judiciaire de 
Québec. 

L'inspecleur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

80553 2954-0002 

Ventes par shérif 
Abltibi 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District d'Abitibi 
No 750-05-000437-912 
S. 605-18-000001-923 

BANQUE NATIONALE DU CANADA, corporation légale­
ment constituée, ayant son siège social en la ville de Montréal et 
ayant un bureau au 1955, me des Cascades Ouest, ville et district 

de Saint-Hyacinthe, QC. demanderesse, contre COPACVI INC., 
corporation légalement constituée, n'ayant aucun bureau connu au 
Québec, défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la division 
d'enregistrement d'Abitibi, 552,1" Avenue Ouest, Amos. J9T 1V3, 
mis en cause. 

«Un emplacement de forme irrégulière, étant le coin nord-est du 
lot de terre connu et désigné, aux plan et livre de renvoi du 
cadastre officiel pour le canton de Dalquier, sous le numéro vingt-
trois (coin N.-E. 23) du rang Un (1), division d'enregistrement 
d'Abitibi, plus amplement bomé et décrit comme suit: partant du 
point A, étant situé à l'intersection des lots 23 et 24 et des rangs 1, 
canton de Dalquier et de la route 111 ouest, se dirigeant en direc­
tion sud-est, dans un rayon de huit cent soixante-quatre mètres et 
'cinquante-cinq centimètres (864,55 m) sur une distance de trente-
deux mètres et quarante-quatre centimètres (32,44 m) jusqu'au 
point B; parlant de ce point, se dirigeant en direction deux cent 
soixante-neuf degrés cinquante et une minutes trente-huit secon­
des (269° 51' 38") jusqu'au point C; partant de cç point, se diri­
geant en direction sud-est, suivant un arc de dix-sept mètres 
quarante-deux centimètres (17,42 m) rayon de huit cent trente-
quatre mètres sept centimètres (834,07 m) jusqu'au point D; par­
tant de ce point, se dirigeant en direction ouest, deux cent soixante-
neuf degrés cinquante et une minutes trente-huit secondes 
(269° 51' 38") sur une dislance de soixante-dix-neuf mètres et huit 
centimètres (79,08 m) jusqu'au point E; partant de ce point, se di­
rigeant en direction nord-ouest, trois cent cinquante et un degrés 
cinq minutes trente et une secondes (351° 5' 31") sur une distance 
de quarante-sept mètres et quarante-neuf centimètres (47,49 m) 
jusqu'au point F ; partant de ce point, en longeant ia ligne de 
division des lots 23 et 24, en direction esl, quatre-vingt-neuf 
degrés cinquante el une minutes trente-huit secondes (89° 51' 38") 
sur une dislance de cent un mètres quatre-vingt-deux centimètres 
(101,82 m) jusqu'au point A étant le point de départ. Ledit empla­
cement est plus amplement bomé comme suit : au nord par la limige 
sud du lot 24 des mêmes rang el canton, à l'est partie par la roule 
111 ouest et partie par le résidu dudil lot, à l'ouest et au sud par le 
résidu dudit lot; le tout avec les bâtisses dessus construites, 
circonstances et dépendances. » 

L'immeuble saisi ne sert pas de résidence familiale. 

La mise à prix est fixée & 13 300,00 S. montant que l'adjudicataire 
devra payer immédiatement au moment de l'adjudication, soit en 

' argent, soil par chèque visé à l'ordre du shérif du district d'Abitibi 
(sous réserve toutefois du droit de rétention par le saisissant ou par 
un créancier hypothécaire, selon l'article 689 du C.P.C.). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement d'Abitibi, 552, 
1- Avenue Ouesl. Amos. le MERCREDI VINGT-SIXIÈME jour 
d'AOÛT 1992 à DIX heures. 

Le shérif, 
FRANÇOIS PARÉ 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Amos. le 23 juin 1992 80613 
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Kamouraska 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Kamouraska 
Nos 2504)5-000048-926 

250-18-000007-925 

C A I S S E POPULAIRE DE E S C O U R T , 1034. me Principale, 
Escourt, G0L 1J0, partie demanderesse, contre HOSTELLER1E 
DES FRONTIÈRES INC., 1194, rue Principale. Escourt, G0L 1J0, 
partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la division d'en­
registrement de Témiscouata, 310, Saint-Pierre, Rivière-du-Loup, 
Q C , G5R 3V3, mis en cause. 

«Un immeuble situé au 1194, me Principale, ville de Pohéné-
gamook, connu et désigné comme étant le lot numéro vingt-cinq 
du Onzième Rang (25, rg XI), du cadastre officiel du canton de 
Pohénégamook, division d'enregistrement de Témiscouata; avec 
bâtisse dessus construite, circonstances et dépendances, ainsi que 
les appareils de chauffage, d'éclairage, les accessoires, l'équipe­
ment, le mobilier et les appareils placés dans le bâtiment érigé sur 
la propriété ci-avant décrite, qui lui appartiennent de façon absolue, 
et qui y ont été placés à perpétuelle demeure pour l'exploiter, pour 
le compléter ou l'ornementer, et sont immeubles par destination. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 du C.P.C., 
le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au moment de 
l'adjudication, soit en argent, soit par chèque certifié fait au nom 
du shérif du district de Kamouraska, conformément à l'article 670e 
du Code de procédure civile, est fixé à la somme de 39 732,00 S, 
représentant 25 % de l'évaluation municipale, multipliée par le 
facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales 
en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant certaines 
dispositions législatives (1979, c. 71). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Témiscouata, 310, me Saint-Pierre, Ri vi ère-du-Loup, Q C , le JEUDI 
TREIZIÈME jour d'AOÛT 1992 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
JEAN-CHARLES FRASER 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Rivière-du-Loup. le 29 juin 1992 80636 

Longueuil 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Longueuil 
Nos 505-05-001412-912 

505-18-000047-928 

COMPAGNIE TRUST ROYAL, corporation légalement cons­
tituée, ayant son bureau au 630, boulevard René-Lévesque Ouest, 
22' étage, ville el district de Montréal, partie demanderesse, contre 
GUSTAVE DE BAERE, résidant el domicilié au 160, me Regent, 
Greenfield Park, district de Longueuil, partie défenderesse, et LE 

RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Chambly, 
mis en cause. 

«Un emplacement silué dans la ville de Greenfield Park, ayant 
front sur la me Regent, connu et désigné comme étant une partie 
du lot numéro trente-huit de la subdivision du lot un de la subdivi­
sion officielle du lot originaire numéro deux cent trente-deux 
(232-1 plie 38), aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse 
de Saint-Antoine de Longueuil, division d'enregistrement de 
Chambly; mesurant quarante pieds (40pi) de largeur par cent 
cinquante-quatre pieds (154 pi) de profondeur, mesures anglaises 
et plus ou moins; borné en front par la me portant le numéro 
de lot 232-1-37 (me Regent), sur un côté par une partie du 
lot 232-1-38 el de l'autre coté par une autre partie du susdit 
lot 232-1-38. La ligne nord-est de la susdite partie est parallèle et 
située à une distance de cinquante-trois pieds (53 pi) de la ligne 
séparant les lots 232-1-38 et 232-79. Avec bâtisse dessus érigée 
portant le numéro d'immeuble 158, me Regent. Tel que le tout se 
trouve présentement avec tous ses droits, circonstances et dépen­
dances et sujet à une servitude enregistrée au bureau d'enregistre­
ment de Chambly sous le numéro 167643. » 

La mise à prix est fixée à 17 251,50 S, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du shérif du district de Longueuil, au moment de 
l'adjudication. 

Pour êlre vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Chambly, 2555, boulevard Roland-Therrien, salle RC-21, 
Longueuil, QC, le VINGT-CINQUIÈME jour d'AOÛT 1992 à 
QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
ELIZABETH S. GOBEILLB 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Longueuil, le 23 juin 1992 80614 

Montréal 

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-003146-915 

CAISSE POPULAIRE DE S T - N A Z A I R E . société régie par la 
Loi sur les caisses d'économie et de crédit, ayant son siège social 
au 99, me Lafleur, ville de LaSalle, district de Montréal, partie 
demanderesse, contre HÉLÈNE LEBLOND, domiciliée et rési­
dant au 1350, me d'Argenson, ville et district de Montréal, partie 
défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en cause. 

L'immeuble ci-après décril. propriété de la défenderesse Hélène 
Le blond, savoir: 

« Un emplacement ayant front à la me d'Argenson en la ville de 
Montréal, province de Québec, connu et désigné comme étant le 
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lot cinq mille trois cent quatre-vingt-dix (5390), aux plan et livre 
de renvoi officiels de la paroisse de Montréal; avec une maison 
dessus érigée, portant le numéro 1350 de ladite me d'Argenson à 
Montréal, dont les murs sud-est et nord-ouest sont mitoyens, 
circonstances et dépendances. Tel que le tout se trouve présentement 
avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou occul­
tes attachées audit Immeuble, sans exception ni réserve que ce 
soit, et plus spécialement: avec une servitude de passage en sa 
faveur créée aux termes d'un acte enregistré à Montréal sous le 
numéro 3945969. Avec et sujet à une servitude mutuelle et 
réciproque de vues avec les immeubles voisins de chaque côté, 
établie par la destination du père de famille, créée aux termes d'un 
acte enregistré à Montréal sous le numéro 3945969. Avec et sujet à 
une servitude en faveur d'Hydro-Québec et ai, telle qu'enregistrée 
à Montréal sous le numéro 3952903. L'immeuble servant de rési­
dence familiale. » 

La mise à prix est fixée à 51000,00 $, soit 50 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives. 

L'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chique visé 
à l'ordre du shérif du district de Montréal, au moment de l'adju­
dication, 25 500,00 $, soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble 
portée au rôle d'évaluation municipale de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en venu de la Loi sur la fiscalité municipale et modi­
fiant certaines dispositions législatives. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de Montréal, 
10, me Saint-Antoine Est, local 8.119, le DIX-SEPTIÈME jour 
d'AOÛT 1992 à QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 29 juin 1992 80616 

Québec 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.M.B. C 187 91 
C.S.Q. 200-05-001856-926 
S. 200-18-000087-922 

VlLLE DE BEAUPORT, corps politique légalement constitué, 
ayant son siège social au 577, avenue Royale, Beauport, partie 
demanderesse, contre LOUIS PHILIPPE MICHAUD. 3943, Mgr-
Bégin, Jonquière (Québec), G7X 3T1, partie défenderesse. 

« Un immeuble connu et désigné comme étant formé de la subdivi­
sion quarante-trois du lot originaire numéro huit cent quatre-vingt-
sept (887-43) du cadastre de la paroisse de Beauport, division 
d'enregistrement de Québec; avec la bâtisse dessus construite el 
sise au 530, me Feydeau à Beauport, circonstances et dépendan­
ces.» 

La mise à prix est fixée à dix-neuf mille dollars (19 000,00 $), soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de 
la municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle d'éva­
luation par le ministre des Affaires municipales, que l'adjudica­
taire devra verser au shérif de Québec, en argent ou par chèque 
visé, au moment de l'adjudication. 

Cette vente est faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition des 
terres agricoles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4.1). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement dé Québec, 300, bou­
levard Jean-Lesage, Québec, local RC-32, QC, le TREIZIÈME 
jour d'AOÛT 1992 à D I X heures. 

Le shérif adjoint, 
DANIELLE CORRIVEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 11 juillet 1992 80635 

Rimouski 

Saisie immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Rimouski 
Nos 100-18-000009-928 

100-05-000023-926 

C A I S S E POPULAIRE S T - R E N É DE MATANE, corporation 
légalement constituée, ayant son siège social au 167. avenue Saint-
René à Saint-René-de-Malane, district de Rimouski, partie 
demanderesse, contre RÉAL MIGNEAULT, résidant et domicilié 
au 1733, des Vents, appartement C à Sainte-Julie, district de 
Longueuil. partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la 
division d'enregistrement de Matane, ayant son bureau au 750. me 
du Phare Ouest à Malane, district de Rimouski, mis en cause. 

«Un terrain connu comme faisant partie du lot numéro quarante-
deux (P-42) du rang Nord-Est de la rivière Malane, au cadastre 
officiel du canton de Tessier, mesurant environ cent trente-cinq 
pieds (135 pi) de largeur par cent cinquante pieds (150 pi) de 
profondeur, bomé vers le nord par la route, vers l'ouest par une 
partie du lot 42, propriété de Dominique Côlé, vers l'est par une 
partie du lot 41, propriété de Machinerie Théberge inc., loué à 
Monsieur Henri Huard et vers le sud par la rivière Matane; avec 
maison dessus construite, circonstances et dépendances. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 du C.P.C., 
le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au moment de 
l'adjudication, soit en argent, soit par chèque certifié fait à l'ordre 
du shérif du district de Rimouski, conformément à l'article 670e 
du Code de procédure civile, est fixé a 5 900,00 $, représentant 
25 % de l'évaluation municipale, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales en vertu de la 
Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Matane, 750, du 
Phare Ouest, Matane, le MERCREDI DIX-NEUVIÈME jour 
d'AOÛT 1992 à QUATORZE heures. 
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U shérif adjoint, 
NICOLE MÉTHOT 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Rimouski, le 18 juin 1992 80S37 

Saint-François 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
District de Saint-François 
Cause no: 450-05-001016-74 
Cause shérif: 450-18-000029-925 

R O L A N D N A D E A U , résidant et domicilié au 571, Malouin, 
Sherbrooke, district de Saint-François, partie demanderesse, 
contre HÔTEL BEEBE INC.. corporation légalement constituée, 
ayant un bureau à Bee be, district de Saint-François, partie défen­
deresse. 

Désignation 

Le lot numéro quatre-vingt (80) du cadastre pour le village de 
Beebe Plain; avec toutes les bâtisses y érigées, circonstances et 
dépendances, déduction faite des parties dudit lot antérieurement 
vendues, particulièrement ces parties vendues ft la Southern 
Canada Power Company Lui., sous le Reg. B. Vol. 654, no 25728, 
et Reg. B. Vol. 62, no 40367. Tel que ledit emplacement ici dési­
gné est connu comme l'hôtel de Beebe. Avec bâtisse dessus cons­
truite, circonstances et dépendances. 

Sous réserve du droit de rétention prévu ft l'article 689 du Code de 
procédure civile, le montant minimal que l'adjudicataire devra 
verser au moment de l'adjudication, soit en argent, soit par chique 
certifié au nom du ministre des Finances, conformément ft l'article 
670e du Code de procédure civile, est fixé ft la somme de 3 322,25 S, 
représentant 25 % de l'évaluation municipale, multipliée par le 
facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales 
en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant certaines 
dispositions législatives (1979, c. 71). 

Celte vente sera faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition des 
terres agricoles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4.1) et sous 
réserve de la Loi concernant les droits sur les transferts de terrains 
(L.R.Q., c. D-17). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Stanstead, situé au 100, chemin Dufferin, S tan stead, QC, le 
QUATORZIÈME jour d ' A O Û T 1992 ft DIX heures. 

La shérif adjointe, 
COLETTE BOUCHARD 

Ventes pour taxes 

Ville de Lachine 

Avis est donné par la soussignée, greffière de la ville de Lachine, 
que les avis prévus au premier alinéa de l'article 514 de la Loi sur 
les cités et villes, relativement ft la vente d'un immeuble pour 
défaut de paiement de taxes, qui aura lieu le 17 août 1992, ont été 
publiés au journal «LE MESSAGER DE LACHINE», le 30 juin 
et le 8 juillet 1992. 

Lachine, le 9 juillet 1992 

La greffière, 
80612 M'SYLVIBAUBW 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Sherbrooke, le 16 juin 1992 80555 
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Signature 

Québec 

Somme partielle 

TPS 7 % 

Total 

Important : 
Paiement par cheque ou mandai-poste a l'ordre 
de -Les Publications du Quebec-
Pn> el conditions de «ente modifiables 
sans préavis 
les pria indiques sont élabks en 
dollars canadiens 
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